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PROJET DE LOI
adopté par la chambre des dépotés

Modifiant l’article 3 du Code de justice militaire pour 
rarmée de terre en ce qui concerne la composition des 
Conseils de guerre permanents,

PRÉSENTÉ, AU NOM DI

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. C. de FREYCINET 
Ministre de la Guerre.

{Renvoyé à la C< mmission,<ié iArmée.)

Article unique.

L’article 3 du Code de justice militaire pour l’armée de 
terre, du 9 juin 1887, est modifié ainsi qu’il suit :

< l Art. 3. — Le Conseil de guerre permanent est 
composé d’un colonel ou lieutenant-colonel, président, et 
de six juges, savoir :

« Un chef de bataillon, ou chef d’escadron, ou major;
« Deux capitaines ;
« Un lieutenant;
« Un sous-lieutenant ou, à défaut, un deuxième lieu­

tenant;
« Un sous-officier. »

Fait à Paris, le 29 mars 1892.



RAPPORT
FAIT

4 u nom de la Commission de V Armée' chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
modifiant l'article 3 du Code de justice militaire pour 
l’armée de terre en ce qui concerne la composition 
des Conseils de guerre permanents,

PAR M. MARGAINE
Sénateur.

Messieurs,

Le projet de loi qui est soumis à votre approbation, 
après avoir été voté par la Chambre des Députés, est la 
conséquence obligée des dispositions législatives qui ont 
en vérité assimilé le grade de sous-lieutenant à celui de 
lieutenant en conférant aux premiers le grade de lieutenant à 
l’expiration de leur deuxième année de grade.

Il est indispensable que l’autorité militaire puisse 
indistinctement composer le conseil de guerre soit d’un 
lieutenant, soit d’un sous-lieuténant, et ce, conformément 
aux exigences du service.

(Voir les n“’ 63, Sénat, session 1892, et 1762-1960, — 5» législ. — de 
la Chambre des Députés.)







___________ ____________ 1

ZL /ty-Z.
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CONTRE-PROJET

Article unique.

Les troupes de la marine, soit métropolitaines, 
soit indigènes, telles qu’elles existent, forment les 
troupes coloniales.

Le recrutement de ces troupes continuera à être 
réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; tou­
tefois, les contingents coloniaux visés par le premier 
alinéa de l’article 81 de la même loi pourront y être 
incorporés.

Le service du recrutement et de la mobilisation 
dans les colonies de la Martinique, Guadeloupe, 
Réunion et Guyane, sera'^MMMaâMMBttiat constitué 
par décret du Président de la République, rendu sur 
la proposition du Ministre de la Marine.

Le service du recrutement dans les autres colonies 
sera constitué, au fur et à mesure des besoins, par 
décrets rendus dans les mêmes formes.
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N° 101

SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 9 avril 1892.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de ï Armée1 chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du 16 février 1891, un projet de loi portant 
organisation de l’armée coloniale.

Ce projet, en 19 articles, affectait les troupes coloniales 
prévues par la loi du 15 juillet 1889 à la garde et à la 
défense des colonies et des pays de protectorat soumis à la 
France, à l’exception de la Tunisie, assurait leur autonomie, 
leur donnait un budget spécial, et, en dernière analyse, les 
rattachait au Ministère de la Guerre.

L’ensemble de ces troupes prenait le nom d’armée 
coloniale. La composition des divers corps, infanterie, artil­
lerie, était prévue, tant en troupes métropolitaines qu’en 
troupes étrangères ou indigènes. Enfin le projet traitait en 
détail toutes les questions relatives à la constitution non 
seulement des corps de troupes, mais encore de l’état-major 
général, de l’état-major particulier de l’infanterie et de 
l’artillerie coloniales, le service colonial du recrutement 
et de la mobilisation.

Dix mois après, la Chambre des Députés adoptait, dans 
« sa séance du 17 décembre 1891, un projet de loi en cinq 

articles dont les résolutions portaient :



1’ Sur le rattachement des troupes coloniales au Minis­
tère de la Guerre ;

2° Sur la faculté donnée au Ministre de la Guerre de 
procéder par voie de décrets, jusqu'au vote d'une loi défi­
nitive d'organisation, pour la formation des corps colo­
niaux, leur administration et leur commandement, la 
composition des cadres et le passage des officiers des 
troupes coloniales dans les autres troupes de l’armée de 
terre et réciproquement ;

3° Sur l’obligation de l’incorporation des contingents 
coloniaux dans les troupes coloniales, contrairement au 
premier-paragraphe de l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, 
qui laissait les quatre colonies de la Guadeloupe, la Marti­
nique, la Guyane et la Réunion à l’abri de toute affectation 
de leur contingent à l’armée coloniale.

Am surplus, il résulte de la discussion elle-même à la 
Chambre des Députés que la proposition de loi, telle qu’elle 
avait été adoptée, avait plutôt le caractère d’une résolution 
provisoire que d’un projet de loi.

Toujours est-il que le texte voté par la Chambre fut 
envoyé au Sénat le 21 décembre 1891, c’est-à-dire à la fin 
de la session extraordinaire.

La Commission de l’armée de l’année 1892, constituée 
à la date du 23 janvier 1892, s’est immédiatement mise à 
la tâche..

Mais, dès le début de ses travaux, elle s’est trouvée 
saisie, en même temps que du projet voté par la Chambre 
des Députés, de divers projets émanant soit de l’initiative 
parlementaire, comme celui de M. le général Deffis, celui 
de M. Margaine et celui de M. Isaac; soit d’une Commission 
constituée, comme la Commission des colonies, dont le 
rapport, fait, en son nom, par M. Isaac, en 1890, demandait 
le rattachement à la Marine.

Dans ces conditions, la Commission de l’armée du 
Sénat a pensé qu’au lieu de trancher en 5 articles les graves 
questions du rattachement de l’armée coloniale à la Guerre, 
du régime des décrets à appliquer à ce Ministère, et de 
l’incorporation des contingents coloniaux dans les troupes 
de l’armée coloniale, il y avait lieu de reprendre en sous- 
œuvre la question de l’organisation de l’armée coloniale, 
envisagée dans son ensemble ét dans ses détails, de 
prendre pour point de départ de ses travaux le projet pri­
mitif du Gouvernement du 16 février 1891 et d’examiner 
parallèlement les divers projets qui lui étaient soumis.

Aussi bien était-il indispensable de reprendre la ques­
tion ab ovo, la dernière crise ministérielle ayant eu pour 
conséquence d’enlever le Sous-Secrétariat des Colonies au 
Commerce pour le rattacher à la Marine.

Or, que disait l’exposé des motifs du projet du Gouver­
nement ? Il s’exprimait ainsi :



« L’armée coloniale doit, conformément aux prescrip­
tions de l’article 8 de la loi du 15 juillet 1889, être rattachée 
à un Ministère militaire, Guerre ou Marine. Si ce dernier 
Ministère avait conservé dans ses attributions l’administra­
tion des colonies, il eût été tout naturel de lui laisser, tout 
en la rendant autonome, l’armée coloniale. Mais, par suite 

de la remise de cette administration au Ministère du 
Commerce et de l’industrie, on a dû se demander s’il n’y 
avait pas intérêt à remettre au Ministère chargé de la 
défense de nos frontières de mer comme de celles de terre 
la totalité des troupes qui doivent y être employées. »

La conclusion, c’était le rattachement de l’armée colo­
niale à la Guerre.

Les conditions ne sont plus les mêmes à l’heure pré­
sente. Une étude nouvelle et complète s’impose cette fois ; 
la Commission de l’armée du Sénat est fermement résolue 
à l’entreprendre. Elle s’est déjà mise à l’œuvre et, malgré 
les difficultés de la tâche, elle espère pouvoir soumettre au 
Sénat, dans un avenir relativement prochain, le résultat de 
ses travaux.

Mais elle ne se dissimule pas que la question est d’une 
haute importance pour le pays et qu’elle demande à être 
étudiée avec toute la maturité que comporte une pareille 
organisation.

C’est à cette pensée qu’avaient obéi M. le Rapporteur et 
quelques-uns de ses collègues en proposant à la Commis­
sion de l’armée de distraire du projet émané de la Chambre, 
sous forme de contre-projet, sans attendre la discussion 
ultérieure du projet de loi sur l’armée coloniale, l’article 4, 
relatif à l’incorporation des contingents coloniaux, en y 
apportant toutefois certaines modifications reconnues indis­
pensables.

L’exposé des motifs était ainsi conçu :

« Le Gouvernement a présenté au Sénat, dans sa séance 
du 21 décembre 1891, un projet de loi, adopté par la 
Chambre des Députés, relatif à l’organisation de l’armée 
coloniale.

« L’exposé des motifs de ce projet de loi nous renvoie 
à l’exposé des motifs qui accompagnait un premier projet 
déposé le 16 février 1891 sur le bureau de la Chambre des 
Députés.

a Ce dernier projet comprenait le règlement de toutes 
les questions relatives à la composition des cadres de l’armée 
coloniale, à son recrutement et à sa mobilisation. Il dispo­
sait en outre que cette armée serait autonome, aurait un 
budget spécial et serait rattachée au Ministère de la Guerre.



« Postérieurement au dépôt de ce projet, MM. de Mont- 
fort, de Mahy, le vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, 
Riotteau et un grand nombre de leurs collègues, justement 
préoccupés de donner satisfaction à l’opinion publique qui, 
depuis longtemps, réclame contre les charges infligées au 
contingent métropolitain par l’affectation des mauvais nu­
méros à l’armée de mer, soumirent à la Chambre des 
Députés une proposition de loi organisant le service du 
recrutement dans les colonies et affectant à l’armée coloniale 
'es contingents de nos quatre vieilles colonies, astreints au 
service de trois ans par la loi du 15 juillet 1881.

« La Chambre des Députés, s’associant aux désirs expri­
més par les auteurs de cette proposition, adoptée en principe 
par la Commission de l’armée d’accord avec le Gouverne­
ment, a introduit dans le projet qui vous est soumis (art. 4) 
la proposition de MM. de Montfort et de Mahy ; puis, lais­
sant à l’étude l’organisation proprement dite de l’armée 
coloniale, elle a jugé à propos de joindre à cette proposition 
le principe du rattachement des troupes coloniales au Minis­
tère de la Guerre, qui serait chargé provisoirement de 
pourvoir par décrets à l’organisation si complexe des divers 
corps de services.

« Le projet de rattachement des troupes coloniales au 
Ministère de la Guerre, avec introduction du régime des 
décrets dans ce Ministère, soulève des questions complexes 
que le Sénat ne peut résoudre sans les avoir mûrement 
étudiées.

« Sans préjuger la solution à intervenir, on peut donc 
craindre que l’étude nécessaire de ces questions fondamen­
tales n’ait pour effet de retarder, plus que nous ne vou­
drions, le vote du projet de loi qui vous est soumis.

« Et cependant l’opinion publique demande instam­
ment qu’une solution intervienne, sinon sur la question 
même d’organisation de l’armée coloniale, au moins sur la 
question connexe du recrutement de cette armee.

« Le service colonial pèse lourdement sur les hommes 
du contingent métropolitain qui, aux termes de la loi, ne 
devraient qu’exceptionnellement y concourir. L appel des 
premiers numéros pour ce service ne constitue pas seule­
ment une sorte d’inégalité devant l’impôt du sang, mais i 
donne des hommes trop jeunes ou insuffisamment préparés 
que déciment les maladies et le climat des colonies. .

a Pour diminuer ces charges en réduisant la part du 
contingent métropolitain qui va servir dans les colonies, il 
faut arriver à augmenter le nombre des engages vo ontanes 
des troupes coloniales et à organiser dans les colonies le 

service du recrutement.



Quelle que soit ^organisation de l’armée coloniale, 
le Ministre qui en est chargé peut, à l’aide d’avantages 
convenables, favoriser les engagements et les rengage­
ments. Les tentatives faites jusqu’ici dans ce sens ont, il est 
vrai, donné des résultats peu satisfaisants. Mais nous ne 
devons pas oublier que la loi sur les rengagements des sous- 
officiers n’est arrivée à porter ses fruits qu’après bien des 
essais infructueux, et, par analogie, nous sommes en droit 
d’espérer que les engagés et les rengagés entreront, pour 
une large part, dans les contingents de l’armée coloniale 
lorsqu’une prime suffisante sera offerte aux engagements et 
aux rengagements.

« Le Sénat, de son côté, peut remédier promptèment 
à l’état de choses contre lequel réclame l’opinion publique, 
en empruntant au projet qui vous est soumis les disposi­
tions de l’article 4 et en s’unissant à la Chambre des Députés 
pour faire appel aux ressources des contingents de nos co­
lonies, auxquels la loi de 1889 n’a pas été. encore appliquée 
et qui, parfaitement acclimatés déjà, se trouveraient dans 
des conditions plus avantageuses, au point de vue du ser­
vice colonial, que les contingents métropolitains. »

Nous n’avons rien à y ajouter.
MM. les Ministres de la Guerre et de la Marine et 

M. le Sous-Secrétaire d’État aux Colonies, entendus par la 
Commission, ont été d’accord qu’il y avait lieu d ores et 
déjà de modifier l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889, en 
décidant que, contrairement au paragraphe premier, les 
contingents de nos quatre anciennes colonies : Martinique, 
Guadeloupe, Réunion et Guyanne, pourraient être incorpores 
dans l’armée coloniale. ■

Les conséquences immédiates sont, d’une part, 1 orga­
nisation par décret, à titre provisoire, du service du recru­
tement et de la mobilisation dans ces quatre colonies, 
quitte à appliquer la mesure ultérieurement aux autres colo­
nies au fur et à mesure des besoins, et d’autre partie rema­
niement des décrets relatifs aux engagements et rengage­
ments avec primes, ainsi que M. le Ministre de la Marine 
en a convenu avec la Commission de l’armée du Sénat.

Une conséquence, prochaine aussi, sera, sinon la sup­
pression totale, tout au moins une réduction quasi complète 
du contingent fourni par la,métropole, par la voie des mau­
vais numéros du tirage au sort.

En définitive, l’article 4 du projet de la Chambre des 
Députés, modifié comme suit, contient une disposition que 
la grande majorité de la Commission du Sénat est d avis, 
d’accord avec le Gouvernement, de soumettre d’ores et déjà 
à votre approbation.



Nous pouvons d’ailleurs donner au Sénat l’assurance 
que l’examen du projet d’organisation de l’armée coloniale 
n’en sera pas moins poursuivi sans relâche par votre 
Commission et qu’elle aura à cœur de vous soumettre ses 
résolutions dans le plus prochain avenir.

En conséquence, nous vous proposons de voter dès 
maintenant le contre-projet de loi dont la teneur suit, relatif 
au recrutement de l’armée coloniale :

PROJET DE LOI

Article unique.

Les troupes de la marine, soit métropolitaines, soit 
indigènes, telles qu’elles existent, forment les troupes 
coloniales.

Le recrutement de ces troupes continuera à être réglé 
par l’article 44 de loi du 15 juillet 1889; toutefois, les 
contingents coloniaux visés par le premier alinéa de l’ar­
ticle 81 de la même loi pourront y être incorporés.

Le service du recrutement et de la mobilisation dans 
les colonies de la Martinique, Guadeloupe, Réunion et 
Guyane, sera provisoirement réglé par décret du Président 
de la République, rendu sur la proposition du Ministre de 
la Marine.

Le service du recrutemennt dans les autres colonies 
sera constitué, au fur et à mesure des besoins, par décrets 
rendus dans les mêmes formes.



Nl2 SÉNAT
14 mars 1832. Session 1892.

AMENDEMENT
A u projet de loir adopté par la Chambre des 

Députés, portant organisation de L’armée 
coloniale,

(Voir le na 103,['gess. extr. 5894»)

PRÉSENTÉ

Par M. MARGAINE
Sénateur.

Article premier.

Le Ministre de la Guerre et le Ministre de la Marine 
ont dans leurs attributions la garde et la défense des 
colonies.

Le Ministre de la Guerre : la garde et la défense 
de la Tunisie et des départements algériens;

Le Ministre de la Marine : la garde et la défense 
des autres colonies.

Article. 2.

Le Ministre dé la Guerre pourvoit à la garde et à 
la défense de la Tunisie et des départements algé­
riens à l’aide des ressources de l’armée dé terre.

Article 3.

Le Ministre de la Marine pourvoit à la défense des 
autres colonies :

1’ A l’aide des ressources propres de l’armée 
navale;

.2° A l’aide des troupes spéciales dépendant de son 
Ministère, artillerie et infanterie de marine;

3° A l’aide des ressources que lui procure l’incor­
poration dans ces mêmes troupes du contingent 
colonial déterminé par la loi de recrutement;

4° A l’aide de celles que lui procure l’organisation 
des corps indigènes, partout ou cette organisation est 
reconnue utile et dont les cadres français sont pris 
parmi les officiers des troupes de la marine;

5° A l’aide de corps ou de fractions de corps de 
troupes mises à sa disposition par le Ministre de la 
Guerre.



Article 4.

Les troupes spéciales dp la marine se recrutent 
par des engagements et des rengagements.

Les primes sont fixées annuellement par la loi de 
finances; à défaut d’engagements et de -rengage- 
ments, les effectifs sont maintenus au chiffre néces­
saire par des prélèvements faits sur les troupes de 
terre, après entente entre les deux Ministres de la 
Guerre et de la Marine.

Article 5.

Les cadres des troupes spéciales de la marine sont 
fixés conformément aux tableaux joints à la présente 
loi.

Ils peuvent être modifiés par décret en raison de 
la constitution de nouveaux corps de troupes indi­
gènes.

Article 6.

Des décrets spéciaux, pour chaque colonie, déter­
mineront les attributions respectives des comman­
dants des troupes et des Gouverneurs civils.

C-1. -i

Article unique.

Remplacer, le second alinéa de cet article par la 
rédaction suivante :

Le recrutement de ces troupes continuera à être 
réglé par l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889; 
toutefois, les contingents coloniaux seront incor­
porés dams les troupes stationnées dans les colo­
nies. Ils pourront être envoyés,suivant les besoins 
du service, dans une colonie autre gue celle de 
leur résidence.
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Article premier.

L’armée coloniale se recrute uniquement par des 
engagements et des rengagements volontaires. A 
défaut du nombre d’hommes qui seraient néces­
saires, ils seront demandés au Ministre de la Guerre 
par le Ministre de la Marine.

Art. 2.

Toutefois, les contingents coloniaux seront incor­
porés dans les troupes stationnées dans les colonies. 
Ils seront envoyés,. suivant les besoins du service, 
dans une colonie autre que celle de leur résidence.

Art. 3. ’
Le service du recrutement et de la mobilisation 

sera constitué immédiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la 
Réunion et de la Guyane, et, au fur et à mesure des 
besoins, dans les autres colonies.
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SÉNAT
SESSION 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 20 mai 1892.

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE
FAIT

A u nom de la Commission de V Armée' chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant organisation de l’armée coloniale,

PAR M. LOURTIES
Sénateur.

Messieurs,

La Commission de l’armée a déposé sur le bureau du 
Sénat, le 9 avril dernier, un contre-projet au projet de loi 
en cinq articles, adopté par la Chambre des Députés dans sa 
séance du 17 décembre 1891, relatif à l’organisation de l’ar­
mée coloniale.

Les dispositions principales du contre-projet avaient 
pour objet : 1° de permettre d’affecter aux troupes coloniales,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELOT, Général GRÉVY, Vice-Présidents; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires ; Général JAPY, Général DEFFIS, GARKISSON, 
Antoine GADAUD, LAGAVE-LAPLAGNE, Léopold FAYE, MARGAINE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, CHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

(Voir les n°» 108, , Sénat, session extraordinaire 1891, 101 sess. 1892, 
et 1201-1590, — 5* législ. — de la Chambre des Députés.) 
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contrairement au premier alinéa de l’article 81 de la loi du 
15 juillet 1889, les contingents coloniaux de la Martinique, 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion ; 2° d’orga­
niser par voie de décret le service du recrutement et de la 
mobilisation dans ces quatre colonies d’abord, et dans les 
autres ensuite, au fur et à mesure des besoins.

Dans la pensée de la Commission, ces dispositions, 
combinées avec un remaniement des décrets relatifs aux 
engagements et rengagements avec primes, devaient avoir 
pour effet la suppression totale, dans un avenir prochain, 
du contingent fourni par la métropole à l’armée coloniale 
par la voie des mauvais numéros du tirage au sort.

La discussion du projet de loi vint à la séance du 
12 avril. La déclaration d’urgence fut votée après la clôture 
de la discussion générale.

Quelques instants après le Sénat adoptait l’amendement 
de M. Margaine, dont la teneur suit :

« L’armée coloniale se recrute uniquement par des 
engagements et des rengagements volontaires. A défaut du 
nombre d’hommes qui seraient nécessaires, ils seront 
demandés au Ministre de la Guerre par le Ministre de la 
Marine. »

Nous n’avons pas à rechercher ici si cet amendement 
n’a pas dépassé la pensée du Sénat et celle de son auteur 
lui-même. Nous ne conservons, quant à nous, aucun doute 
à cet égard.

Toujours est-il que le Sénat renvoyait, aussitôt après, à 
la Commission de l’armée un amendement de M. Drouhet 
rédigé comme suit :

« Le service du recrutement et de la mobilisation sera 
constitué immédiatement par décret dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, 
et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres 
colonies.
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a Les dispositions de l’article 8i de la loi du 15 juillet 
1889 sont applicables aux contingents de la Martinique, de 
là Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, comme à 
ceux de l’Algérie et des autres colonies. »

La Commission, après en avoir délibéré, a adopté, à la 
presque unanimité, le premier paragraphe de l’amendement 
de M. Drouhet, qui est la reproduction à peu près intégrale 
des troisième et quatrième paragraphes du contre-projet 
primitif de la Commission. La seule différence consiste 
dans la substitution des mots « sera constitué immédiate­
ment par décret > aux mots « sera provisoirement réglé 
par décret. »

Il n’en a pas été de même pour le deuxième para­
graphe, qui avait pour objet de rendre applicables aux 
quatre anciennes colonies, contrairement aux dispositions 
du paragraphe premier de l’article 81 de la loi du 15 juillet 
1889, les réserves contenues dans les paragraphes suivants 
en faveur des Français et des naturalisés Français, résidant 
en Algérie ou dans l’une des colonies autres que la Guade­
loupe, la Martinique, la Réunion et la Guyane.

C’était, en d’autres termes, demander pour nos quatre 
anciennes colonies, comme pour toutes les autres, la réduc­
tion du service militaire à un an. Et encore fallait-il, pour 
qu’il devînt effectif, qu’il se trouvât, dans un rayon fixé par 
arrêté ministériel, un corps de troupe où le contingent colo­
nial pût recevoir l’instruction militaire.

La Commission n’a pu oublier que les représentants 
des quatre colonies visées dans le deuxième paragraphe de 
l’amendement de l’honorable M. Drouhet avaient vivement 
réclamé, à l’occasion de la loi sur le recrutement, l’appli­
cation du droit commun aux contingents de ces colonies, et 
que c’était sur leurs instances qu’avait été adopté le pre­
mier paragraphe de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889.

La Commission l’a repoussé à l’unanimité et lui a 
substitué, d’un commun accord, un amendement de 



MM. Bernard et Lourdes, qui n’est que la reproduction du 
deuxième alinéa du second paragraphe de l’article unique 
du projet de loi déposé le 9 avril.

Cet amendement modifie les deux premiers paragraphes 
de l’article 44 de ladite loi, ainsi conçu :

« Sont affectés aux troupes coloniales les contingents 
coloniaux provenant des colonies autres que la Guadeloupe, 
la Martinique, la Guyane et la Réunion. »

L’amendement de MM. Lourdes et Bernard est libellé 
de la façon suivante :

« Toutefois, les contingents coloniaux visés par le pre­
mier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 pour­
ront être incorporés dans les troupes coloniales. »

Cette disposition permettra à M. le Ministre delà Marine 
d’utiliser ces contingents d’après les besoins du service. Ce 
sera réduire d’autant les sacrifices imposés au pays pour les 
engagements.et les rengagements avec primes.

En conséquence, votre Commission de l’armée, en 
attendant le jour prochain où elle sera en mesure de sou­
mettre au Sénat un projet complet d’organisation de l’armée 
coloniale, vous propose d’ajouter à l’article unique de 
l’amendement de M. Margaine, qui devient l’article premier, 
un article 2 qui est la reproduction de l’amendement de 
MM. Bernard et Lourties, et un article 3 qui n’est autre que 
le premier paragraphe de l’amendement de M. Drouhet.

Le projet se trouve dès lors rédigé comme suit :



PROJET DE LOI

ARTICLE PREMIER.

L’armée coloniale se recrute uniquement par des enga­
gements et des rengagements volontaires. A défaut du 
nombre d’hommes qui seraient nécessaires, ils seront 
demandés au Ministre de la Guerre par le Ministre de la 
Marine.

Art. 2.

Toutefois, les contingents coloniaux visés par le pre­
mier alinéa de l’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 pour­
ront être incorporés dans les troupes coloniales.

Art. 3.

Le service du recrutement et de la mobilisation sera 
constitué immédiatement par décret dans les colonies de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la 
Guyane, et, au fur et à mesure des besoins, dans les autres 
colonies.

31001
PARIS. IBPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEBBOUBG. — P. AlOüiLLOT.







& tin



Q CX-<-O  X *’ 2jO^ àa^/cji^-

3 •****— L^f'**'**











CHAPITRE PREMIER

Rôle et composition de l'armée coloniale.

Article premier.

Les troupes coloniales, prévues par la loi du 15 juillet 
1889, sont chargées de la garde et de la défense des colonies 
et des pays de protectorat soumis à la France, à 1 exception 
de la Tunisie.

Ces troupes relèvent du Ministre de la Marine. Elles 
sont distinctes des équipages de la flotte et ont leur régime 
propre. ,

Elles ont un budget fécial qui devra pourvoir aux dé­
penses militaires de toute nature, tant dans la métropole que 
dans les colonies et les pays de protectorat.

p.mble de ces troupes prend le nom d’armée colo-





Art. 2.

L’armée coloniale comprend :

1° Des corps de troupes d’infanterie et d’artillerie ;
2° L’état-major général de l’armée coloniale ;
3° L’état-major particulier de l’infanterie coloniale;
4° L’état-major particulier de l’artillerie coloniale ;
5’ Le service colonial du recrutement et de la mobili­

sation.
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CHAPITRE I

Troupes,

Art. 3.

L’infanterie comprend :

[a) Troupes métropolitaines.

8 régiments d’infanterie coloniale à 5 bataillons de 
4 compagnies, groupés en 4 brigades.

Les trois premiers bataillons de chaque régiment sont 
normalement stationnés en France.

Les 4e et 59j bataillons fournissent les garnisons colo­

niales et constituent une réserve expéditionnaire. Ils reçoi­
vent de préférence les engagés volontaires et les rengagés.

3 compagnies disciplinaires des colonies, plus un dépôt 
commun aux trois compagnies.

1 compagnie de discipline de l’armée coloniale, plus un 
dépôt.
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Art. 5.

Les troupes coloniales sont recrutées conformément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée.

Les troupes indigènes, qui en font partie, continueront 
à être recrutées d’après les règles actuellement en vigueur 
pour chacune d’elles.

Les unes et les autres seront instruites, administrées et 
commandées d’après les lois et règlements en vigueur pour 
l’armée de terre. Toutefois, le bénéfice du droit à une pension 
de retraite au bout de vingt-cinq ans de services dont six ans 
de séjour aux colonies ou dans les pays de protectorat, 
actuellement attribué aux officiers des troupes de la marine, 
est maintenu aux officiers des troupes coloniales, sans dis­
tinction d’origine.



Art. 17.

Les troupes coloniales métropolitaines se recrutent :

r Par voie d’engagements volontaires contractés pour 
une durée de cinq années ;

2° Par voie d’incorporation des jeunes gens qui, au 
moment des opérations du conseil de révision, auront 
demandé à entrer dans les troupes coloniales et auront 
été reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements contractés dans les condi­
tions spéciales déterminées par les articles suivants ;

4° En cas d’urgence, par l’appel fait aux volontaires 
parmi les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats 
de l’armée de terre dont l’instruction peut être considérée 
comme terminée et qui ont encore au moins une année de 
service à accomplir.

Tout engagement, rengagement ou incorporation volon­
taire dans les troupes coloniales donne droit à l’obtention 
d’une prime en argent ; tout rengagement donne droit, en 
outre, à une haute paye.







Le nombre des engagements volontaires et celui des 
rengagements sont fixés chaque année, et pour chaque 
corps, par le Ministre de la Marine, qui détermine égale­
ment les conditions d’aptitude physique et militaire à rem­
plir par les postulants.

<xnJr. ty A/v")
La quotité et le mode de payement des primes, le 

chiffre des hautes payes, le montant de la solde supplémen­
taire afférente à chaque colonie sont déterminés par le 
Ministre dans la limite des crédits alloués par la loi des 
finances.

Art, 20./ 2/13

Les tarifs en vigueur au moment de l’entrée au service 
des volontaires appartenant à l’une ou à l’autre des caté­
gories énumérées à l’article 17 ne peuvent être modifiés à 
leur détriment pendant toute la durée de leur engagement 
ou rengagement.

Art. 21. _À/L )

Les rengagements dans les troupes coloniales sont 
contractés par les sous-officiers conformément aux disposi­
tions de la loi spéciale sur les rengagements des sous- 
ofïiciers de l’armée de terre.



Art, 22.

Les rengagements des caporaux ou brigadiers et soldats 
sont renouvelables jusqu’à l’accomplissement de quinze 
années de service.

Ils peuvent être contractés pour une durée de deux ans, 
dans le premier trimestre de' la dernière année de: service à 
laquelle l’homme est tenu ; passé cette limite, ou pendant 
les six mois qui suivent la rentrée de l’homme dans ses 
foyers, ils ne sont plus recevables que pour une durée de 
quatre ans au moinj.



Art. 6.

Les conditions dans lesquelles s’effectuera la relève des 
garnisons coloniales seront réglées par décrets. Les engagés 
et rengagés étant inscrits en tête des listes de départ.

En ce qui concerne la légion étrangère coloniale, la relève 
des officiers sera assurée par l’ensemble des officiers de l’in­
fanterie coloniale, tandis que celle des sous-officiers, capo­
raux et soldats sera effectuée par les régiments étrangers sta­
tionnés en Algérie.
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Art- 7.

f» .

4 Les unités des armes autres que l’infanterie et l’artillerie 
qu’il y aura lieu de détacher dans les colonies et dans les 
pays de protectorat seront fournies par l’armée de terre. Ces 
unités seront constituées hors cadres et les dépenses néces­
sitées par leur entretien seront supportées par le budget de
l’armée coloniale.
.«A Elles seront complétées par des auxiliaires indigènes.
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Art. 10.

L’état-major particulier de l’artillerie coloniale remplit 
dans l’armée coloniale les missions attribuées par l’article 11 
de la loi du 13 mars 1875 à l’état-mai or'de l’artillerie <lans 
l’armée de terre. Il est, de plus, chargé, aux colonies, des 
services dévolus, dans l’armée de ferre, aux officiers du 
génie, et même de tous les travaux militaires exécutés au 
compte de l’État.

1* § Les officiers qui font partie de l’eat-majorparticulier de 
l’artillerie coloniale servent à assurr le service de l’état- 
major en France et aux colonies, à compléter les états-majors 
des détachements de l’arme, employés aux colonies, et à 
assurer, avec le concours des officers employés dans les 
troupes stationnées en France, la rlève des officiers supé­
rieurs et subalternes employés aux olonies. Ils peuvent être 
employés dans le service du recrutaient colonial.

La composition de l’état-majoroarticulier de l’artillerie | 
coloniale est fixée par le tableau nl9 annexé à la présente 
loi.

Les officiers de tous grades étés compagnies d’ouvriers 
et d’artificiers de l’artillerie colonie continueront à assurer 
dans les conditions actuelles le se/ice technique de l’artillerie 
de la flotte.
if‘£Les officiers et les troupes artillerie coloniale mis à la 
disposition du Ministère de la^arine seront payés sur le 
budget de ce ministère.
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(&) Troupes étrangères.
1 légion étrangère coloniale comprenant 1 régiment à 

5 bataillons de 4 compagnies, et 1 bataillon formant corps.
Pour la formation de cette légion, les officiers supérieurs 

et subalternes de toutes armes de Parmée de, terre concour­
ront dans la limite et dans les conditions fixées par le^Mi- 
nistretde la Guerre/ Ceux qui seront admis passeront dans 
l’infanterie coloniale, où ils prendront rang d’apres leur an-

(c) Troupes indigènes.
3 régiments de tirailleurs tonkinois à 4 bataillons de

1 régiment de tirailleurs annamites à 3 bataillons de

1 régiment de tirailleurs sénégalais a 3 bataillons de

4 compagnies; . £
1 bataillon de tirailleurs haoussas de 4 compagnies,
1 demi-bataillon de tirailleurs malgaches à 2 compa­

gnies;
/ -Pcompagniejde cipahis de l’Inde.

La composition des cadres des corps de troupe sus- 
énumérés et leurs effectifs en simples soldats sur le pied de 
paix et sur le pied de guerre, en France ou aux colonies, 
sont déterminés par les tableaux numérotés de 1 a H an­
nexés à la présente loi.
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TABLEAU N» 1

Composition d’un régiment d’infanterie coloniale à*i batail­
lons de 4 compagnies (sun le-nffed dff-pa*»).

ÉTAT-MAJOR. DU RÉGIMENT

CæFICIEBS

Hommes. Chevaux.

Colonel..... .............................. .......... 1 2
Lieutenantrcoland...«.................. 1 2
Chefs d»bataillon..................................... .. -5'4 _&'4
Major... .................. ......................................... 1 1

। Médecin principal {major de 1“ classé)...........  (1) 1
. Capitaines adjudants-majors........................ H

a . I Capitaine-trésorier;....................... .. 1 »
major. Capitaine d'habillement..................... .!.. 1 »

> Lieutenant officier d’armeiBent........................  1 »
. Lieutenant adjoint au trésorier...........................   1 »
Lieutenant adjoint à L’officier d’habillement.. 1 »
Lieutenant ou sous-liieuitenaiat porte-drapeau. 1 »
Médrdn de Ve classe {major de 2 e classé)...... (1) 1

| Médecins, de 2* classe ^aides-majors^........ ... -t&r? 2.
Total de l’état-major............. 49-/^

Les chiffres entre parenthèses n’snt pas été compris, dans las additions.
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TROUPE
Hommes. Chevaux.

I
Adjudants de bataillon.................................. »
Chef de fanfare................................................ 1 »
Sergent-major ou sergent clairon.................  1Caporaux clairons.  ............................... »
Caporal sapeur...................   i «Sapeurs ouvriers d’art. ? ‘ \ . ...... 12 »
Chef armurier...................................................  i »
Adjudant vaguemestre..................................... 1 »
Maître d’escrime (adjudant ou sergent) .... 1 »
Sergent-major de la compagnie H. R............ 1 »
Sergent ou sergent-major 1er secrétaire du 

trésorier ........... ..........   1 »
/Secrétaire du colonel............................... 1 »

l 2e Secrétaire du trésorier......................... 1 »
•g 11er Secrétaire .du capitaine d’habille-

I g ) ment......................................................... 1 »
1 j Garde-magasin de l’habillement............ 1 »
læ | Maître tailleur........................................... i »

I Maître cordonnier.......................  i »
\Sergent-fourrier........................................ i »
/1er Secrétaire du major............................ i »

/ / 3e Secrétaire du trésorier........... .............. 1 »

\ 12e Secrétaire du capitaine d’habille - 
Compagnie l ment..................................................... i

Jhors rang. ISecrétaire de l’offlcier d’armement. . 1 »
]»r •<.

g ^Moniteur d’escrime...................................... i 8
g, \ Chargé des détails de l’infirmerie .... 1 »
o j Moniteur de gymnase. ................................ i »

I Premiers ouvriers armuriers ....... 2 »
[ Premiers ouvriers tailleurs . . :.............. 3 »
I Premiers ouvriers cordonniers..............  3 » r"
' Conducteur des équipages.............. ..  1 „
/2e et 3e secrétaires du major....................... 2 ».

1
4e Secrétaire du trésorier............................. 1 ,
3e Secrétaire du capitaine d'habille­

ment. . . . .. ..........   . . 1 „
Ouvriers armuriers............................................. »
Ouvriers tailleurs.............................. -9-3* »... —iz n
Ouvriers cordonniers............ ............ ■ -9-jrConducteurs de voitures.........................

Chevaux 
de trait.

Total du petit état-major et de la section hors rang.............. -&rlQ 4
Enfants de troupe................................................................ .. 1'** »
Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. . . 4 » '
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COMPAGNIES

Une compagnie en France et aux colonies.

France.

Tonkin > 
Annam 

Coçhinchine
Sénégal 

Réunion 
et Guyane,

Martinique 
et 

Guadeloupe.

Nouvelle- 
Calédonie 
et Diégo- 
Suarez.

Chevaux 
par 

compagnie.

Capitaines................. 1 1 1 1 1
Lieutenants ou sous-lieute-
nants...................................... 2 , 2 2 2 »

Total des officiers........ 3 3 3 3 1
Adjudants................. ' 1 " 1 ■ r 1 »
Sergents-majors ........... - 1 1 » i »
Sergents... ........... ................ 6 6 6 6 ’ ))
Sergents-fourriers................. 1 1 1 1 'S j>
Caporaux......................... . 12 12 12 12 >>. ■
Clairons..................... ........... 3 3 3 3 ))

Effectif total des cadres
de la compagnie................... 24 24 24 24.,
Soldats ................................... 97 125 75z?/ 150/z/ »

Effectif total de la com-
pagnie............... .................... 124 152 102 177 1
Enfants de troupe.......... 1 1 1 1 »

('j N.-B. — les cnmaa^iiff.1! do, la Martiniq'iio at île la ftnadftlnupo no rompt wit que 
p $ Voffertif afin 4o ppjmp’tra-d’oncorlror les récorvictoo oHti idoewir les' hommes..

; pe.w „n. nnn lu Ici, tient appelée Maise-teaT torvico dana leur pays
ÿçriginff Cejnombrgost^un^maiinaum de soldats métropolitains^*^ t7£t.





COMPOSITION D’UNE BATTERIE

OFFICIERS

Hommes. Chevaux

Capitaine commandant.............. ..  . . .......................... ..............
Capitaine en second ...................................................................   • 1 1
Lieutenant en premier.................................................................
Lieutenant en second ou sous-lieutenant.................................. 1 1

Total............................ 4 4

TROUPE

Adjudant........................................................................................
Maréchal des logis chef......................  1 ”
Maréchaux des logis (dont 1 sous-chef artificier....................... 7L »
Maréchal des logis fourrier......................................................... 1 )
Brigadiers (dont 1 élève fourrier).................»................  8
Artificiers................................................ .. .................................... .
Ouvriers en fer et en bois......................................................... 4 »
Trompettes.............. .. ............................................  ... . 2
Canonniers......................  : ., ■ ■ • • • 100 »

Total : . . .................... 129 >

/ 3



TABLEAU N° 13

Æ
Composition d’un régiment d'artillerie coloniale à dt batteries 

montées et 9 h-nforir* ,1» ■■ ic |Jitl i |iL pjty).

ÉTAT-MAJOR.

OFFICIERS.

Hommes. Chevaux

Colonel................. ...........................   . . . ........
Lieutenant-colonel....................     . . .
Chefs d’escadron........................   . .
Major.......................................... .......................................
Médecin principal (major de fr0 classe) . .......................

Capitaines 
en premier 

ou en second.

Instructeur d’équitation..............
Adjudants-majors (1) . . ... . . , 
Trésorier........... ...................
d’habillement................................

Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier. . . 
Médecin de 2e classe (aide-major) . . ........... 

IEn premier........
En second ..............
Aide ............................    .

Total.......................... 12

û
2

10
2
2
9

»
»
))
1
1
1
1

25

(1) Ces emplois, au nombre de deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines 
en second de batterie.

TROUPE.

Hommes. Chevaux.

Petit 
état-major.

Adj udants (dont 1 chargé du casernemen t) 3
Chefs, artificiers.......................................... 7
Maréchal des logis chef, mécanicien et

garde du parc . . ......................  1
Maréchal des logis trompette................. 1
Brigadier trompette. ..................... . 1

Total..............................  13 6



Hommes. Chevaux,

Chef armurier...................................... ................. .....................
/ Adjoint au capitaine d’habillement..................

\ Chargé de l’armement et du harnachement....
L°r Soerétairo du major............. ........................
4 er /h-. .........................

Adjudants.

er

Du peloton hors rang. 
2e Soerétairo du mojer 
Vaguemestre......... ■

hb

O

60

a

Maréchaux 
des 

logis chefs. , ..... , ...... ......
Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis) 

Secrétaire du colonel .......................................
Secrétaire, du major.....................................

-■& et 3“ secrétaire du trésorier...........................
Secrétaire du capitaine d’habillement.........

’ Chargé de la bibliothèque et du matériel des 
écoles ... . . .................. ................ ...........

Chargé de l’infirmerie des hommes.......... 
Chargé de l’infirmerie des chevaux.................

Chargé de la remonte------ -------- ---------------
Maître sellier... ..................    • • .. •

Maître tailleur....................... ........... .................
Maître cordonnier.... . . . ............. ......................

Maréchaux 
des 

logis.

Fourrier.... ................. .  ... • ■ • • • • • ■ • • .........................    •
: secrétaire du major........ ..............................

/ ' j secrétaire du trésorier ...... . . ... ...........
-8e secrétaire du capitaine: d’habillement.........
Secrétaire de l’adjudant chargé de l’armement. 
Moniteurs d’escrime................... ... . . . .... ?..

Premier ouvrier armurier.... , j.... ;............
— sellier................... . ......... ..

— tailleur........................... . ...
, — cordonnier....... . .. ... .
Prévôts d’escrime............................................ ..
pour l’infirmerie des chevaux............... .  . .. . ..
ouvriers armuriers............................................

— tailleurs... .............. .......................... .
—; . cordonniers.........................................

Brigadiers..,

Canonniers ..

Totaux

BATTERIES.

Capitaine commandant,........................... ............
Capitaine en second............................................ .
Lieutenant en premier........................... .
Lieutenants en second ou sous-Lieutenants....
Adjudant.................... ............... . .......................
Maréchal dès logis chef.......................................
Mâréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier
Maréchal dés logis fourrier...............................
Brigadier fourrier........... . . . . ............. .
Brigadiers.’............................. . ......... . .............
Brigadier maître maréchal-ferrant............... .
Artificiers... ............... . ........................................
Ouvriers en fer et en bois............ ............. . .. ■..
Aide maréchaux-ferrants....................................
Bourreliers............»... . ............................. ;....'

» &
1 'l
1 /

1

1
»
1
1
1
1

1
1
1
1

1
1
»

1
1
1

1
1

1

11

1

6
1 )
2f 2lr
6(
61

batterie

Montée

1
1 (2 !

■ : 1 1
1

• • 7- ■
1 
i;
7
1
5

2
2

de 
Montagne

5

1
1
1
2
1

5

‘120

8
1
4-
9
1
6 
Zi
1
2

138



Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies 
peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les 
prévisions du budget.

Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux auxiliaires 
euroéeens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstan­
ces locales la rendent possible.
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Article unique.

Ajouter à la proposition, adoptée par la Chambre 
des Députés, la disposition suivante :

« Les articles 5 et 59 de la loi du 15 juillet 1889 
sont modifiés comme il suit

« Art. 5. — Les individus reconnus coupables.....
sont incorporés dans les bataillons d’infanterie 
légère d’Afrique, sauf décision contraire du 

Ministre de la Guerre, rendue après enquête sur 
leur conduite depuis leur libération.

« Art. 59.r .L’engagé volontaire doit: 1°  ; 
2°..... ; 3° n’avoir subi aucune des peines prévues
par l’article 5 de la présente loi, à moins qu il ne 
veuille contracter son en gagement pour un bataillon 
d’infanterie légère. d’Afrique, ou qu’il ne justifie 
d’une décisioà rendue par le Miijigty^ de.ta^i^p 
après enquête sur sa conduite depuis sa libération.
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AVANT-PROJET
Portant organisation de l’ARMÉE COLONIALE

PRÉSENTÉ

par la, Sous-Commission sénatoriale de l’armée.

CHAPITRE PREMIER

Rôle 
et composition de l’arméè coloniale

Article premier

Les troupes coloniales, prévues 
par la loi du 15 juillet 1889, sont 
chargées de la garde et de la dé­
fense des colonies et des pays de 
protectorat soumis à la France, à 
l’exception de la Tunisie.

Ces troupes relèvent du Ministre 
de la Marine Elles sont distinctes 
des équipages de la flotte et ont 
leur régime propre.

Elles ont un budget spécial qui 
devra pourvoir aux dépenses mili­
taires de toute nature, tant dans la 
métropole que dans lés colonies et 
les pays de protectorat.
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‘L’ensemble’de ces troupes prend 
le.nom d’armée coloniale-.

Art. ,;2.

L’armée coloniale comprend :

1® Des corps de troupe d’infan­
terie et d’artillerie ;

2®r L’état-major général de .l’ar­
mée coloniale ;

3°, L’état-major particulier de 
l’infanterie coloniale ;

,<4“ L’état-major particulier ,de 
l’artillerie coloniale ;

5° Le service colonial du recru­
tement et de la mobilisation.

CHAPITRE II

Troupes.

Art. 3-

. L’infanterie comprend :

(a) Troupes métropolitaines

6 régiments d’infanterie... colo­
niale à 4 bataillons de 4 compa­
gnies;

3 compagnies disciplinaires des 
colonies, plus un dépôt commun 
aux-troi s compagnies

1 compagnie de discipline de 
l’armée coloniale,, plus un dépôt-
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(b) Troupes
ÉTRANGÈRES ET AUXILIAIRES

tlégion étrangère coloniale com­
prenant 1 régiment à 5 bataillons 
dé? 4compagnies, et 1 bataillon for­
mant corps.

Pour la formation de cette légion, 
les officiers supérieurs et subalter­
nes de toutes armes de l’armée de 
ferre concourront dans la limite et 
dans les conditions-fixées par les 
Ministres de la Guerre et de la Ma- • 
rine. Ceux qui seront admis passe­
ront dans l’infanterie coloniale, où 
ils prendront rang d’après leur an­
cienneté ;

1 bataillon de tirailleurs algé­
riens.

(c) Troupes indigènes

3 régiments de tirailleurs tonki­
nois à 4 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 .régiment de tirailleurs anna­
mites à 3 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 régiment de tirailleurs séné­
galais à 3 bataillons de 4 compa­
gnies ;

1 bataillon de tirailleurs haoussàs 
• de 4 compagnies ;

1 demi-bataillon de tirailleurs 
malgaches à2 compagnies;

2 compagnies de cipayes de 
i’ïnde.

La composition des cadres des 
.corps de troupe sus-énumérés et 
leurs effectifs en simples soldats, 
en France ou aux colonies, sont 
déterminés par les tableaux numé­
rotés de 1 à 12 annexés à4a pré­
sente loi.
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Art. 4.

Lîaptillerie coloniale comprend :

(a) Troupes métropolitaines

2 régiments d’artillerie coloniale, 
chacun à 16 batteries à pied, mon- 
tées et montagne.

Le Ministre de la Marine fixera,' 
suivant les besoins le nombre des 
batteries de chaque espèce ;

5 compagnies d’ouvriers d’artil­
lerie coloniale ;

1 compagnie d’artificiers colo­
niaux.

(b) Troupes indigènes >.

Une compagnie de conducteurs 
sénégalais.

La composition de ces corps de 
troupe et leurs effectifs en simples 
soldats, en France et aux colonies, 
sont déterminés par les tableaux 
numérotés de 1& à |16 annexés- 
à la présente loi.

Art': 5.

Les troupes coloniales' sont re­
crutées conformément aux dispo­
sitions des articles ci-après.

Les troupes indigènes'.qui en 
font partie continueront à être re­
crutées d’après les règles actuelle­
ment en vigueur pour chacune 
d’elles:.

Art. 6.

Le bénéfice du droit à une pen­
sion de retraite au bout de vingt- 
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cinq ans de Services, dont six ans 
de séjour aux colonies ou dans les 
pays de protectorat, actuellement 
attribué aux officiers des troupes 
de la marine, est maintenu aux of­
ficiers des troupes coloniales, sans 
distinction d’origine.

Art. 7.

Les conditions dans lesquelles 
s’effectuera la relève des garnisons 
coloniales et celle des cadres des 
divers corps coloniaux seront ré­
glées par décrets.

Art. 8.

§ 1er.— Les unités:des armes au­
tres que l’infanterie et l’artillerie 
qu’il y aura lieu de détacher dans 
les colonies et dans les pays de pro­
tectorat seront fourniespar l’armée 
de terre. Ces unités seront consti­
tuées hors cadres et les dépenses 
nécessitées par leur entretien se­
ront supportées ’ par le budget de 
l’armée coloniale.

§ 2. — Elles seront complétées 
par des auxiliaires indigènes.

§ 3. —L’armée de terre conti­
nuera à fournir, dans les condi­
tions actuelles, le personnel de. la 
.gendarmerie coloniale qui pourra 
■également être complétée par des 
-auxiliaires indigènes.
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CHAPITRE III

Personnel de l’Êtat-Major général 
de l’armée coloniale.

Art. 9.

L’État-Major général de l’armée 
coloniale comprend :

Les généraux de division ;
Les généraux de brigade.
Les cadres des officiers généraux 

se divisent en deux sections.
La première section, dont l’ef­

fectif est déterminée par le tableau 
n° 17 annexé à la présente loi, 
comprend les officiers généraux en 
activité et en disponibilité. ■

La seconde section comprend les 
généraux de division et de brigâde 
placés dans le cadre de réserve.'

Toutes les dispositions de l’àr—: 
ticle 8 de la loi du 13 mark 1873 
sont applicables au personnel de 
l’État-Major général de l’armée co- ’ 
loniale.

CHAPITRE IV

États-Majors et services parti­
culiers.

Art. 10.

L’État-Major particulier de l’in­
fanterie coloniale a pour mission :
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1° D.’assurer" le service . d’état- 
màj or de l’armée coloniale'én France 
et aux colonies;

2°?De compléter les états-majors 
des détachements d’infanterie colo­
niale employés aux colonies ;'

3° De fournir des officiers au ser­
vice du recrutement colonial ;

4» D’assurer, avec le concours des 
officiers employés dans les troupes 
■stationnées en -France, la relève 
des officiers supérieurs et subal­
ternes employés aux colonies.

Là composition de l’État-Major 
particülier déT infanterie coloniale 
est fixée-parle tableau n° 18 annexé 
à la présente loi.

Abt. 11.

L’État-Major particulier de l’ar­
tillerie coloniale remplit dans l’ar- 
méè coloniale les .missions attri­
buées par l’article 11 -de la loi du 
13 mars 1875 à l’État-Major de l’ar­
tillerie daps l’armée de terre. Il est 
de plus chargé, aux colonies, des 
services dévolus, dans l’armée de 
terre, aux officiers du génie, et 
même de tous les travaux militaires 
exécutés au compte de l’État.

.Les officiers qui font partie de 
l’État-Major particulier de l’artille- 
rie coloniale servent à assurgr le 
..service de l’État-Major en France 
et aux colonies, à compléter les 
États-Majors des détachements de 
Tarme employés aux colonies et à 
assurer, avec le concours des offi­
ciers employés dans les troupes 
stationnées en France, la relève des 

.officiers supérieurs et subalternes 
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employés aux colonies. Us peuvent 
être. employés dans le service du 
recrutement colonial.

La composition de l’État-Major 
particulier de l’artillerie coloniale 
est fixée par le tableau n° 19 annexé 
à la présente loi.

Les officiers de tous grades et les 
compagnies d’ouvriers et d’artifi­
ciers de l’artillerie coloniale conti­
nueront, à assurer, dans les condi­
tions actuelles, le sprÿice technique 
de l’artillerie de la flotte. Les offi­
ciers et les troupes d’artillerie 
coloniale chargés de ce service 
seront payés sur le budget de la 
flotte.

Sâeerutement et Mobilisation.

Art. 12.

Les troupes coloniales métropo­
litaines se recrutent :

1° Par voie d’engagements vo­
lontaires contractés pour une durée 
de trois, quatre ou cinq années;

2° Par voie d'incorporation dès. 
jeunes gens qui, au moment des 
opérations du conseil de révision, 
auront demandé à entrer dans les 
troupes coloniales, et auront été 
reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements 
contractés conformément aux dispo­
sitions spéciales contenues dans 
les articles 63 et 65 de la loi, du 
15 juillet 1889, sur le recrutement, 
de farinée.
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Art. 13.

Un certain nombre d’emplois 
-civils et militaires déterminés par 
un règlement d’administration pu­
blique sera exclusivement réservé 
en France, en Algérie et aux colo­
nies, aux caporaux, brigadiers et 
soldats- ayant ’ accompli quinze 
années de service dans les troupes 

-coloniales.
Ils pourront, s’ils sont mariés et 

s’ils en font la demande, recevoir, 
dans l’année qui suit leur libé­
ration, un titre de concession sur 
les terres disponibles en Algérie 
ou dans les colonies. Cette conces­
sion leur sera accordée dans les 
mêmes conditions que celles qui 
sont faites aux autres colons.

Art. 14.

Les rengagements dans les trou­
pes coloniales sont contractés par 
les sous-offlciers conformément 
aux dispositions de la loi du 
18 mars 1889 sur les rengagements 
des sous-offlciers de l’armée de 
terre.

Art. 15.

Le nombre des engagements des 
incorporations volontaires et des 
rengagements est fixé chaque 
année, et pour chaque corps, par 
le Ministre de la Marine, qui déter­
mine également les conditions 
d’aptitude physique et militaire à 
remplir par les postulants.
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Art. 16.

Par dérogation aux dispositions 
dé l’article 44 delà loi du 15juil­
let 1889, les contingents coloniaux 
seront incorporés dans les troupes 
stationnées dans les colonies. Ils 
seront envoyés, suivant les besoins 
du service, dans une colonie autre 
que celle de leur résidence. .

Art. 17.

Le service du recrutement et dé 
la mobilisation sera constitué im­
médiatement par décret dans les 
colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Réunion et de 
a Guyane,, et, au fur et à mesure 
des besoins, dans les autres colo­
nies.

Art. 18.

Conformément aux dispositions 
de la loi du 15 juillet 1889, l'es co- 
lonies de la Guadeloupe, la Marti­
nique, la Réunion et la Guyane 
constituent chacune une subdivi­
sion de région au point de vue du 
recrutement.

Chaque subdivision porte le nom 
de la colonie correspqndante et 
comprend le territoire qui relève 
normalement du [Gouverneur de 
cette colonie.

Art. 19.

11 est institué, dans chacune des 
subdivisions de région ainsi déter­
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minées, un bureau de recrutement 
ayant les mêmes attributions que 
ceux de la métropole et fonction­
nant dans dés conditions analo­
gues

Les commandants de ces bu­
reaux sont sous l’autorité hiérar­
chique des commandants des trou­
pes stationnées dans chacune des 
colonies visées à l’article 17.

Le personnel de ces bureaux est 
fixé par le tableau n° 20 annexé à 
la présente loi.

Les officiers sont compris dans 
les Etats-Majors particuliers de l’in­
fanterie ou de l’artillerie coloniale. 
La troupe compte en surnombre 
dans les troupes d’infanterie colo­
niale en garnison dans la colonie 
où se trouve le bureau de recrute­
ment.

Art, 20.

Pour la première formation, les 
commandants des bureaux de re­
crutement et une partie du person­
nel subalterne, officiers et troupe, 
seront pris, parmi les officiers de 
l’armée de terre appartenant ou 
ayant appartenu au service du re­
crutement de l’armée de terre. Les 
officiers, les sous-officiers et capo­
raux ainsi désignés seront versés 
avec leur grade et leur ancienneté 
dans l’armée coloniale.
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Art. 21.

Les réservistes métropolitains 
des troupes coloniales qui seraient 
en excédent des besoins des corps, 
coloniaux, pour atteindre le com­
plet de mobilisation, seront versés 
dans l’armée de terre au moment 
de leur passage dans la réserve de 
l’armée active.

CHAPITRE V

Du cadre de réserve de l’Etat- 
Major général et des officiers de 
réserve de l’armée coloniale.

' Art. 22.

Toutes les dispositions du cha­
pitre VII de la loi du 13 mars 1875 
sont applicables aux officiers géné­
raux du cadre de réserve et aux 
officiers de réserve de l’armée co­
loniale.

Art. 23.

La composition et le fonctionne­
ment de l’armée territoriale dans 
les colonies seront réglés ultérieu­
rement par une loi.



13

Dispositions transitoires.

Art. 24.

Les dispositions de la présente 
loi seront applicables dans les trois 
mois qui suivront sa promulgation.

Art. 25.

Les lois, ordonnances, sénatus- 
•consultes, décrets et règlements 
antérieurs -sont abrogés, en ce 
qu’ils ont .de contraire à la pré­
sente loi. -
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TABLEAU N° 1

Composition d’mi régiment d'infanterie coloniale 
à 4 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes.

I
Colonel.......... ,____ . ... . . . . . .> . . 1
Lieutenant-colonel. . . . ...... . . .. . ... 1
Chefs de bataillon........... -. ... ........ 4

Major............... ........ . 1

Médecin .principal (major de lte classe). ... (1)

Capitainés adjudants-majors . . ... ..... 4

Capitaine-trésorier......................................... 1

Capitaine d’habillement .................... 1

Lieutenant officier d’armement. .................  . 1

Lieutenant adjoint au .trésorier.:........ 1

Lieutenant adjoint à l'officier d’habillement. 1

Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1
Médecin de lte classe (major de 2e classe). . . . (1).Médecins de 2e classe (aides-majors) ;..... (2)

Total de l’état-major...........  17

Chevaux.

2

>4

1
1
4
>»

»

»

»
)>

))
1
£ •

17

TROUPE
Hommes.

Petit 
état-major.

Adjudants de bataillon..................   4
Chef de fanfare.......................................   . . . 1
Sergent-major ou sergent clairon .................. 1
Caporaux clairons....................................  4
Caporal sapeur  ................. ..  . . .». 1
Sapeurs ouvriers d’art. . . . .......................... 12

. Chevaux.

»
»
» '
» -

>

Les chiffres entre parenthèses n’ont pas été compris dans les additions.



TROUPE. (Suit&).

Hommes. Chevaux.

iO
O 

CO

■ Compagnie 
hcf.ts ran'g.

iChef armurier. ...... -
Adjudant vaguemestre.......................• .... 1

(M,aîtr.e,d’esçpiiïie.°.u. sçrgent); f ;. . , 
’sergg^t-ÿ^pr’.^ la'çpmpagnic hors rang. .
Sergent ou sergent-major 1er secrétaire du 

trésorier ......................................  . ,
Secrétaire du colonel. . .... • ... - 1
2e Secrétaire du trésorier. .......... 1 
1er Secrétaire du capitaine d’habille­

ment. . ...■ • ..... -•' i-
Garde-magasin de l’habillement;......... 1
Maître tailleÆif. . . ------ Lmolou. 1
Maître cordonnier. . . ou i. . 1
Sergent-fourrier • .....................................
1er Secrétaire du major...........  - . . . - , 1
3e Secrétaire du trésorier. . . . . • . ■ • • 1

■2e Secrétaire du capitaine d'habillement. 1 
Secrétaire de l’ofilciér d’armement. .. . 1

S Moniteur■ d’escrime.................................. . i
g /Chargé des détails de linfirmcrie . . . .. , 1 

,§*. Moniteur de-'gymnase. . . . . v . ; . j 1
|Pjt,emiërs'‘OtLVi,i'ers./armuriers:. • . . J * "-'2 

;â(t Premiers’ouvriers tailleurs . .’ cufC . 3
I Premiers ouvriers cordonniers•;a ; . 3
\ Conducteur des équipages. h . ; .’■ 2 .
I 2e et 3e Secrétaires du major. . . . . . . . 2
l 4e Secrétaire du trésorier. . . . . . . • . . 1

. 13° Secrétaire-du capitaine d’habiliément. ■ 1 » J . . . /’g" Z Ouvriers armuriers~................   • *
2 i Ouvriers tailleurs. .............  '8
œ - I Ouvriers cordonniers..........  "8

Conducteurs dévoitm.;es .. . ? . . . ' 4

».

»

»

»

))

»
»

»

»

»-

))- 

».

»

»
»

»

»

- »'■

»

))

»
))

»

»
4

Chevaux 
de trait.

Total du petit état-major et de la section horé‘rang. . ... . . 79 4
Enfant dé’troupe.. .................  1 • 1
Chefs armuriers détachés pour les portions aux colonies. . . 4
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COMPAGNIES

Une corripagnie en France et aux colonies.

France.

Tonkin 
Annam 

Cochinchine
Sénégal
Réunion 

et Guyane

Martinique 
et

Guadeloupe

Nouvelle- 
Calédonie 
et Diégo- 

Suarez

,Cbevaux 
par 

compagnie

Capitaine. ................. 1 1 1 1 1
Lieutenants ou sous-

lieutenants........... .. 2 2 2 2 D

Total des officiers. . 3 j,, 3 3 1

Adjudant. ....... 1 1 1 1 B
Sergent-major. .... 1 1 1 1 »
Sergents ........ 6 6 6 6 >
Sergents-fourriers. . . 1 1 i 1 »
Caporaux.................... 12 12 12 12 »
Clairons.................... 3 3 3 3 »

Effectif total des cadres
de la compagnie . . '24 ' 24 24 24 »

Soldats....................... 97 125 (1) 75 (1) 150 (1) »

Effectif total de la
compagnie................. 124 152 102 177 1

Enfant de troupe . . 1 1 1 1 »
— J" --- ^===s^= , ■„ ------

(1) N.-B.— Ces nombres constituent un maximum de soldat; métropolitains qui devra 
être réduit proportionnellement aux ressources du recrutement colonial.



TABLEAU N° 2

Composition du corps des disciplinaires (3 compagnies 
et une compagnie de dépôt).

ÉTAT-MAJOR DU CORPS DES DISCIPLINAIRES

OFFICIERS
Hommes: Chevaux.

-a. .. ( Chef de bataillon . .. ............................ 1 1Etat-major. . • „ . ■;.( Capitaine-major. . . ........... ................ ..  . 1 »

Total cleTétat-major. .......... 2 i

TROUPE . ' ...

Î
 Sergent maître ouvrier tailleur. ....... 1 »
^Sergent maître ouvrier cordonnier.............. 1 ! ■ »

Caporal 1er ouvrier tailleur . . .  ........... 1 »
Caporal 1er ouvrier cordonnier................... 1 • »

Total de la septionTiors rang...........  4 j

COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Hommes. Chevaux.
TROIS COMPAGNIES

Hommes. Chevaux.

Capitaine.......................... 1 1
Lieutenants ou sous-lieu-

tenants. . . g,. . . . 3 »
Total des officiers..’ 4 1

TROUPE

Adjudant. . . .................. 1 »
Sergent-major. . . . . .......... 1 »
Sergents . . ■.................... 12 »
Sergent-fourrier..............  1 »
Caporaux. . ....................  12 »
Clairons.’.'. f /1. .’h .' 2 »
Soldats ordonnances des

officiers......................... 4 »
Effectif total des cadres

de la compagnie. . . 33 »
Disciplinaires(maximum) 200 »

Effectif total de la com- .
pagnie . ... ...... 237 1

Enfant de troupe ..... 1 >

Capitaines . . . 3
Lieutenants ou sous-lieu-,, , 
f tenants.......................   9 »

Total des officiers. . .12 3
. TROUPE

Adjudants........... ..  . . . 3 »
Sergents-majors. . . . . . 3 »
Sergents.. . . .................. 36 »
Sergents-fourriers...........  3 »
Caporaux. ......... 36 »
Clairons'. ; '. ’. .' . .... “6 ■ ’ »
Soldats ordonnances des 

officiers..................... 12 »

Effectif total des cadres. 99 •
Disciplinaires(maximum) 600 »

Effectif total des 3 com­
pagnies..................  711 3

EnfantS'de troupe. .... 3 »
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DÉPÔT
Hommes. Chevaux.

, - 1 1'Capitaine. ...............................
Lieutenants ou sous-lieutenants., . ................. • •2

1 Total'des officiers. .... 3 1

TROUPE

1Adjudant. ........... ............................
Sergènt-mâjôr. . . ......................... ..
Sergeût-fourrier...............................................   • *

• qSergents. .................................................
Caporâux...............................................................
Clairons. ............................................................... 2
Soldats ordonnances des officiers........... • • • • 3

Effectif total des cadres du dépôt. . •. . 31
Disciplinaires (maximum) . . . • 93

Effectif total- du dépôt............................ 127

RÉSUMÉ

Officier supérieur...........................................................
Officiers des autres grades........................................ • • •
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . -. ■ 134

Total des cadres... . . . 151
Disciplinaires (maximum)................................................ 693

Effectif total du corps des disciplinaires. ....... 844
Enfants de troupe. .......................-.................................. 3
Chevaux d’officiers. ................. 5

Ces compagnies recevront les inscrits du Département de la Marine qu il 
y aura lieu d’incorporer dans ce corps.
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TABLEAU N° 3,

Composition de la compagnie de discipline.

Compagnie. Dépôt. Totaux. Chevaux.

Capitaine ............................   . 1 » 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants . . 4 1 5 »

Total des officiers. . .. . .. 5 1 6 1

Adjudant - . . ............... ■*;i » ' 1 »
Sergent-major..............................   . ' - i ». 1 , »
Sergents. . .............. ......................... 10 ï U »
Sergent-fourrier ...........................  . i » 1 »
Caporaux . ...................... .. ^ ... . 10 9 1?. »
Clairons............ . . , ............. i ' ». 9 - »
Soldats ordonnances . .................... 5 : 1 6 »

Total des hommes des cadres . . 30 34 »

Fusiliers et pionniers..................... Variable.
————

On incorporera à cette -.compagnie ceux des hommes appartenant à 
l’armée de mer qui. seront proposés pour renvoi dans une compagnie'de? 
discipline.



— 21 — n° tn

TABLEAU N° 4

LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’un régiment à cinq bataillons de 4 Compagnies.

OFFICIERS 
Hommes. Chevaux.

Colonel ................... 1..............  ; 1 <
Lieutenant-colonel.................................  1 2
Chefs de. bataillon.............................................  .5 -5
Major . . .. .......................  1
'Médecin principal (major de 1™ classe) ..........................  (1) 1
Capitaines adjudants-majors. ................ .... . .'. ... 5i\ . 5
Capitaine-trésorier ................. .. ................ ............................ L »
Capitaine d’habillement. ..................... 1 »
Lieutenant adjoint au trésorier. . ..... . . ........ 1 »
Officier payeur et d’habillement pour le 5° bataillon .... 1 »
Porte-drapeau ................. ................................. 1 »
Médecin de ïre classe (major de 2‘ classe) . . . . . . . . . . . . (1) 1
Médecins, de 2e classe (aide-major) ...... ; . . • ; (3) 3

Total de rétaf-rnajor...........  18 20

TROUPE

Hommes. Chevaux.

{
Adjudants de bataillon ...............................• 5 X »
Sergent-major clairon........... ..  1 i »
Chef de fanfare. ■■. . ....... •.............. 1.1 »
Sergent clairon........................................... 1 ? 28 »
„ , . ,1

Caporaux clairons ..................................... 4 1 »
Caporal sapeur............................ .. 1 »Sapeurs ouvriers d’art.............. .............. 15 / »s
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troupe /[Suite).,

Section , 
hors rang.

c 
o 
bD
a> 
02

en

O

Adjudant' vaguemestre.

I
Ghef armurier.............................. ...................
1er secrétaire'du trésorier. .................
1er secrétaire de l’officier payeur du 5° B°n. 
Garde-magasin de l’habillement....................
Maître d’escrime.............. ..............................Fourrier. . . . . . . • . .................  • ■ • • • •

/ 2e secrétaire du trésorier...............................
( Secrétaire de l’officier d’habillement...........
1 Secrétaire de l’officier d’armement........... • .
1 Moniteurs d’escrime. . ...............

1 Chargé des détails de l’infirmerie........... ..  .
< Conducteur des équipages............................
J 1ers ouvriers armuriers . . . . . . : . . . .
I 1ers ouvriers tailleurs-; ............................... . .,
[ lre“ ouvriers cordonniers . . . . . .... . • . 
\ 2e secrétaire pour l’officier payeur du 5e B°“. 
\ Garde-magasin pour le 5° Bon. . .. ................
/ Secrétaire du colonel ...............................  -,•

; Secrétaire du major........................................
i Secrétaire du commandant du 5e B°" . . , . . 
1 3° secrétaire,du trésorier.............. .................
) 2e secrétaire de l’officier d’habillement. .

_ \ 3e secrétaire de l’officier payeur du, 5e Bon . . 
œ | Ouvriers armuriers . . . .. ..........................

f Ouvriers tailleurs.............. ............................
; Ouvriers cordonniers.............. ......................

\ Conducteurs. ...................................................

Total du petit état-major et de la section hors rang. .... 75

1 1

Hommes. Chevaux 
devrait.'

»

»

>

»

»

»

- »

' F

»

»•

»

»

»

B

'»■ ■

Tf

0

V

' B

7 jÿ ■!

B

’ )> '

»

)?'

B

5

• 5
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE

Hommes. Chevaux.

Capitaine......................‘1 1
Lieutenants ou sous- 

lieutenants.-....... ’S,♦;

Total des officiers.. 3 1

Adjudant. .... . . . 1 »
Sergent-major...........  1 »
Sergents.................... 6 »
Sergent-fourrier.... 1 »
Caporaux. ....... 12 . . »
Clairons .................... 3 »

Total des 'hommes 
des cadres.......24 »,

Soldats. ........ 125 »

Effectif total de la 
-compagnie........... . . 152 1

VINGT. COMPAGNIES

Hommes. Chevaux.

Capitaines............ 20 20
Lieutenants ou

sous-lieutenants. 40,

Total des officiers. 60 20

Adjudants. . ... . . 29 ))
Sergents-majors . . 20 >
Sergents................. 120
Sergents-fourriers. 20 >
Caporaux................ 240 y1 .
Clairons................. 60

Total des hommes
des cadres.... 480 »

Soldats.................. 2.500 »

Effectif total des
20 compagnies . . . 3.040 20

RÉSUMÉ

Officiers Supérieurs (Médecin principal non compris). ..............................   . 8
Officiers des autres grades (Médecins delr' et de 2« classe non 

compris). .... . ... . ...........     • • • ^0

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres................. 555

Effectif total des cadres du régiment complet...........  633
Soldats.............. .. ...........................................................•••• 2.500

Effectif total du régiment. . . . . . . . ....................... 3.133

Chevaux d’officiers..........................r ............ . 40
-Chevàtix de trait. ........... . ............. - 5
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TABLEAU N° B

LÉGION ÉTRANGÈRE

Composition d’nn bataillon formant corps à 4 compagnies

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Ghef de bataillon commandant. .................. I jl
Capitaine-major......................................................................  1
Capitaine adjudant-major . ...........................................  1 1
Lieutenant-trésorier...............................................   1 »
Lieutenant d'habillement et d’armement. . .................   . . . 1 »
Médecin de lre classe Imajor de 2e classe).............................  (1) . 1

Total de l’état-major..............  5 3

TROUPE

Petit état-major.
Adjudant sous-officier...............................
Gaporal^plairon...................   . . .
Chef armurier................. ...........................

Section 
hors rang.

/ . i Vaguemestre. ............................   . . 1 1
/ ^1 1er secrétaire du trésorier............... ili a i . ।g, < Garde-magasin d’habillement............ 1 > 5

® / Maître d’escrime. . ........... 1 v
1 ( Fourrier . . . ................. ................... .. I /
I . / 2? secrétaire du trésorier. . . ............ L,.\
1 M Lg i Conducteur des1 équipages;.. . .... If
J o \ 1er ouvrier tailleur.............. .............. 1 > 5
\ 1 lér ouvrier cordonnier. . . . . . . . 1 t

1 \ Armurier. .•..................................... '. 1 /
I /. Secrétaire du chef de bataillon .... 1 <
I . l Secrétaire de l’officier d’habillement. 1 1
I -g ) Ouvriers armuriers................. .. 2 F g

o / Ouvriers tailleurs. ........... 2‘Z
■ 00 f Ouvriers cordonniers. . . . , . . . . . 2 1
\ ' Conducteur............................................ 1 /

»

))

))

»

»

>>

■»

))

»

D

»
)>

>)

»

)>

1 (a):

Total du petit état-major et de la section hors rang . . 22 1

(«) Cheval de trait.
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE QUATRE COMPAGNIES

Hommes Chevaux Hommes Chevaux

Capitaine . ..... . 1 i Capitaines.............. 4 4
Lieutenants ou Lieutenants ou

sous-lieutenants . .2. : » sous-lieutenants . 8 ».t .

Total des offi- Total des offi-
ciers . . . . . 3 1 ciers. . . . . . 12; 4

Adjudant.............. 1 » Adjudants. . .... 4 »
Sergent-major . . , 1 ». Sergents-majors. . 4 »
Sergents ...... 6 » Sergents. ............... 24
Sergent-fourrier. . 1 > Sergents-fourriers. 4 »
Caporaux .............. 12 » Caporaux .... . 48 »
Clairons................. 3 » Clairons................. 12 »

Total des hommes Total des hommes
des cadres. ... . 24. » . des cadres. . . . 96 »

Soldats................   . 125 . .Soldats. .................500 »

Effectif total d’une Effectif total des
Compagnie . 152 1 4 compagnies. . 608 4

RÉSUMÉ

Officier supérieur. ....................     1
Officiers des autres grades ....___  . ....................  16

(Médecin de lr° classe non compris.)
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. .... 118

Effectif total des cadres du bataillon................. 135
Soldats.............. .........................  500

Effectif total du bataillon . . ................................ 635
'Chevaux d’officiers ......................................................... 7
Cheval de trait................................................................. 1
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TABLEAU N° 6

Composition d’un bataillon de tirailleurs 
formant corps à 4 compagnies.

OFFICIERS

Chef de bataillon commandant..............
Capitaine-major
Capitaine adjudant-major................... ..
Lieutenant-trésorier. . . . • . .................
Lieutenant d’habillement et d’armement 
Médecin de ïre classe {major de 2' classe)

Total de l’état-major.

troupe

algériens

Hommes

1
1
1

1
(1)
5

Chevaux

1

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

Adjudant sous-offleier........................... ...........
Caporal clairon ............................... ................
Chef armurier............ ................  . . . . . . .

i Vaguemestre. . . .................. ..
1er secrétaire du trésorier.......................
Garde-magasin d’habillement.................
Maître d’escrime. . ... . . . . . . • . • • ■ 
Fourrier. . . . .................................   • • '.
2° secrétaire du trésorier.........................
Conducteur des équipages.......................
1er ouvrier tailleur.. . . ..........................
1er ouvrier cordonnier ......................... . .
Armurier. . ............ ...............................
Secrétaire du chef de bataillon ...... 
Secrétaire de l’offlcier d’habillement. . . 
Ouvriers armuriers. ... ......... 
Ouvriers tailleurs. - . .............................
Ouvriers cordonniers...............................
Conducteur................................................

bo

S

et

1 ( 1 )
1 1
1 I 
i y 
i l 
i ) 
i i 
1 / 
i \ 
1 i 
i ]
1
1 i
2 t 
2
2 ‘
4 1

3

»
))
»

)>

9

1 (a)

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 22 1

(a) Cheval do trait.
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COMPAGNIES
UNE COMPAGNIE

Français Indigènes

QUATRE COMPAGNIES

Français Indigènes

Capitaine-..................... 1 ”
Lieutenant............. . • • 1 ' 1
Sous-lieutenant...........  1 1

—Totabdes officiers. . 5

Français
Français Indigènes et 

a indigènes

Sergent-major.,, I ■ » »
■Sergents- ..... 2 4»
Sergent-fourrier l >> »
Caporaux........... 4 8 »
Tambours et 

clairons......  » » 3

Total des hommes 
des cadres. ... 23

Soldats, dont 1/4 
au maximum de 
lre classe........ 140

Effectif total de la 
compagnie. ... 168

Enfant de troupé.. 1

Capitaines....................... 4 »
Lieutenants,. >................. 4 4
Sous-lieutenants .... 4 4

Total des officiers. . 20

Français
Français Indigènes et

Indigènes

Sergents-majors.. 4 » .. 8
Sergents ............ 8 16' »
Sergents-fourriers 4 » »
Caporaux. ..... 16 32 y»
Tambours et clai-

' rons. . . . . . • • » » i~

Total des hommes 
des cadres. ... 92

Soldats , dont i/4 
au maximum de 
l« çlâsSe. ... ; 560 '

Effectif total des
4 compagnies. . 672

Enfants de troupe 4

Chaque compagnie compte dans le rang : 1 soldat ouvrier tailleur, 
1 soldat ouvrier cordonnier, plus 2 sapeurs porteurs d’outils.

RÉSUMÉ

Officier supérieur........................................................................ 1
Officiers des autres grades. .  ......................  24

(Médecins de 1” classe non compris.)
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . . . , . 114

Effectif total des cadres du bataillon. . . . . 139
Soldats.. . . . . • • • • •  .................................   • ■ ■ • ■ 560

Effectif total du bataillon. ................................... 699
Chevaux d’officiers. • ................. •
Cheval de trait....................................................................
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TABLEAU N° 7

Composition d'an i*égiment de tirailleurs tonkinois 
de 4 bataillons de 4 .compagnies.

officiers
Hommes. Chevaux.

Colonel............... ................  . ............................... .. 1 2
Lieutenant-colonel................................................................... 1 2
Chefs de bataillon................... , . . .................................... 4 4
Médecin principal (Major de [re classe)...... . . ..... (1) 1
Càpifaine-major ................................................. 1 »
Lieutenant adjoint au colonel. ............................................. 1 1
Lieutenant-trésorier. ......................  1 . .»
Lieutenant d’habillement et d’armement............................. 1 »
Médecin dé'lTI! classe (major-,de 2e classé)............................... (1) 1
Médecin de 2e classe (aides-majors)...... ....................... (2) 2

Total de l’état-major 10 '13

TROUPE

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

Sergent clairon.............................................
Caporaux clairons . . , ................. ..............
Chef armurier. .. . . . . . ....................... ..

I
Secrétaire du chef de corps..................
Secrétaire du capitaine-major..............
Secrétaire du trésorier. .........
Secrétaire de l’officier d’habillement. .

g / lOr ouvrier tailleur................................
§ )l,r ouvrier cordonnier..........................
S f 1er ouvrier .armurier.............................

.Soldats ouvriers armuriers. .......................

1\ »
4 6 »
1) ' >
L »

17 ïrfS® 
n
1 > 3 »
11 »
2 3»

Total du petit état-major et de la section ■hors'rang. . 15
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COMPAGNIES

SEIZE COMPAGNIESUNE COMPAGNIE

Européen. Indigènes. ftonui. Inropêens. Indigènes. Cbeuix.

Capitaine............ ■' ! » ’ .1 Capitaines .... 16 » 16
Lieutenants ... ou 

sous - lieute - 
nants............ 2 1 »

Lieutenants ou 
sous - lieute ­

nants ...........32 16 »

Total des officiers 3 1 1 Total des officiers 48 16 16

Adjudant........... 1 > Adjudants .... 16
Sergent-major . . 1 )> Sergents-maj ors. 16 »
Sergent-fourrier. 1 w > Séègents-fourriers 16 »
Sergeiits . 1 . . . 8 8 Sergents............ 128 128
Caporaux ........... 9 16 Caporaux ............ 256
Clairons............ » 2 Clairons.............. D 32
Elèves clairons. . » 2 ' Elèves clairons. . » 32.

Total des hom­
mes des cadres. 13 28

Total des hom­
mes des cadrés. 176 448-

Tirailleurs .... » 220 Tirailleurs .• . . . » 3.520

Effectif total de la 
compagnie. . . 14 249 1

Effectif total des
16 compagnies.

l-.<-

224 3.984 16 »

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

; Officiers supérieurs (médecin principal non compris)......................................... -. 6
.Officiers des autres gfades (médecins de i’« et de ie classe non compris)............... 68
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. ................................. 639

Effectif total des cadres, du régiment complet-,.................... 713
Tirailleurs.................... ......................... • , . • ........ ...................  3.520

Effectif total du régiment. .................... 4.233

Chevaux d’officiers. .................................  29
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TABLEAU N” 8

Composition do régiment de tirailleurs annamites 
à 3 bataillons de 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT

OFFICIERS
Hommes. Chevaux.

Colonel pu lieùtenant-colônel. .................... ................... 1
Chefs de bataillon .............. 3 3
Médecin *ae 1T* classe (major de 2* Classe)............................... (1) i
Capitaine-major.. . . . ................ !. . ..................................... 1 »-
Lieutenant adjoint au colonel............................. .. 1 1
Lieutenant-trésorier........... ................ ................... .. .............. 1 , »
Lieutenant d’habillement et d’armement............................... 1 »
Médecins de 2e classe (aide-major). ........................................ (2) ' ' 2

Total de l'état-major. . . . . . . . . . 8 9

TROUPE

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

(Sergent clairon.................. i.............. Il
(Caporaux clairons. . ... . . . . . . . . . . . 3)

i
 Chef armurier. .......... .................. 1 »

/ Secrétaire du chef de corps. ..... 1 . »
g j Secrétaire du capitaine-major. . . .*. 1/,
S1 i Secrétaire du trésorier ........ . li »

\ Serétaire de l’officier d’habillement. . 1 1 -YifAfe
1 x l l°r ouvrier tailleur.................... 1\ »
/ 8 < 1er ouvrier cordonnier. 1 F3' »f O j I
[ \ 1er ouvrier armurier. ly ' •»;.
\ Soldats ouvriers armuriers......................... 2 »

Total du petit état-major et de la section hors rang. . . 14
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COMPAGNIES

DOÜZE COMPAGNIESÜNE COMPAGNIE

Buropéens Indigènes Cher. luropéens Indigènes Cher.

Capitaine. . . . . . . ' 1 *» 4 1 Capitaines. 12 » 12
Lieutenants ou sous-' Lieutenants 6 usons-

lieutenants........... 2 1 ■ » lieutenants . . . ., 124 12. ~ »

Total des officiers. . . 3 .1. . 1 Total des officiers . 36 12 12
= •ta——■ ■ ——

Adjudant. . . . ... 1 ; ityi : Adjudants .; 12 » ))
Sergent-major. . . . 1 » Sergents-majors . ., il2 » ))
Sergent-fourrier. . . » Sergents-fourriers., 12 )) »
Sergents........ 8 8, Sergents..............  . 96 96 »
Caporaux..............   . n 16 )) Caporaux .............. » -192 »
Clairons. . . . . . . . • » • 9 • - )> • Clairons . . . . . . - » 24 »

Total des hommes - Total des hommes
des cadres........... M 26 V des cadres.. ... 132 312 »

Tirailleurs............... )) 200 4 » Tirailleurs « 2.400 »

Effectif total de la Effectif total des
compagnie. . . . . 14 ’227 1 12 compagnies. . 168 2.724 12

Note. — Chaque compagnie comprend soit-un adjudanfc^soit un officier indigène.

RÉSUMÉ

Officiers supérieurs. . ... ..... . .-, • •.• • • - 4
Officiers des autres grades (médecins de i™ et deï« classe non compris)-.
Sous-jjfficiers, caporaux et hommes des,cadres... . i...........  458

Effectif total des cadres du régiment cofriplet. ............ 514
Soldats. ........................................  . .................  . . . ................. 2.400

'Effectif total du régiment..............  . . .. . ...............2.914

Chevaux d’officiers. . . ..........................................   . . . . . . . . . . . .
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TABLEAU N° 9

Composition du régiment de tirailleurs sénégalais 
à 3 bataillons de 4 compagnies. .

ÉTAT-MAJOR DU RÉGIMENT
OFFICIERS.

Hommes. Chevaux.

Etat-major. ;

/Colonel ou lieutenant-colonel....................
/ Chefs de bataillon....................................  .
i Capitaine-major...........................................
1 Lieutenant adjoint au colonel........... . . .
J Lieutenant-trésorier.............. .. ...................
j Lieutenant d’habillement et d’armement. . 
|Lieutenant adjoint au trésorier.................
I Porte-drapeau. . ....................
I Médecin de lta ‘liasse (major de 2e classe). . 
' Médecins de 2e classe (aide-major)......

Total de l’état-major...................... . . . . .

Petit 
état-major.

Section 
hors rang.

/Adjudants de bataillon............................
1 Chef armurier ......................  ....................
J Sergent-major ou sergent-clairon..............
j Caporaux clairons........................................
[ Chef de fanfare ............................... ..............
\Miisiciens ............................... '. .
Adjudant vaguemestre.. . . .......................

I “ ; Sergent-fourrier.....................................
§b ) Garde-magasin . ..................................

Mer secrétaire du trésorier...................
œ \ Secrétaire du lieutenant d’habillement.

1 /Secrétaire du chef de corps..............
! Secrétaire du capitaine-major..............

Secrétaire du capitaine-trésorier. . . . 
Secrétaire du lieutenant d’habillement 
Moniteur d’escrime.............. .................
Caporal d’infirmerie............................
1er ouvrier tailleur.......................
1er ouvrier cordonnier........................
1" ouvrier armurier.............................

। 12 (Ouvriers tailleurs.................... ....CÛ l .
| 3 < Ouvriers cordonniers.........................
\ Si \Ouvriers armuriers...............................

1
3

1
1
1
1
1
1

U) 
(2)_ 
10

3
1 
1
3.
1

19
1 1

417 
7/

Total du petit état-major et de la section hors rang. 59

2
3
» 
T
»
»
>>
)

1
2

9
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COMPAGNIES

UNE COMPAGNIE DOUZE COMPAGNIES

Chevaux.Européens. Indigènes. Gheiaux. Européens. Indigènes.

■ Capitaine . . . 1 >j . 1 , Capitaines . , , 12 ( » >m12
\Lieutenants Lieutenants

ou sous-lieu- ou sous-lieu- ■ • ■ s1 ■ •
tenants . . . • 9 » )> tenants . . . 24 - » »

’ ; Lieutenant ou . Lieutenants ou
. sous - lieute • s.-lieutenants
nant indigène. 1 F indigènes.-, . » 12 »

■ . ■ ■ * ■■ '« ■ ■1 • •
Total des Total des

officiers . . . . 3 1 1 officiers. . .'. 36 12 12
SSSES Il ■— == Il âJ ———

"Adjudant . : . 1 » » Adjudants. . . 12 » »
Sergent-ma- Sergents-ma-
J or. 1 » jors..............■’-fô '■ » ».

“Sergent-four- Sergents four-
rier.............. 1 » » riers............12 )> »

Sergents. . . . 6 4 » Sergents. . . . 72 48 »
Caporaux . . . » 8 » Caporaux . . . » 96 »
Clairons. . . . 3 1 » Clairons. . . . 36 12 »

———— • ... « —
Total des

---- - - --- -—
Total des

hommes des hommes des
cadres ............ 12 13 » cadres ............ 144 156 » J

Tirailleurs . . » 120 » Tirailleurs . . » 1.440 »
__ ______ . ■ ■ --------- •

Effectif to- Effectif to-
Haï de la com- tal des 12 com-
pagnie. .... 15 134 1 pagnies.. . . . 180 1.608 12

Enfants de Enfants de
troupe..... » 2 )) troupe............*w, 24 »

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.
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RÉSUMÉ

Officiers supérieurs. ........................................................................ 4

Officiers des autres grades (médecins de tre et de 2e classe non compris) ...... 54

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres................... ....... 359

Effectif total des cadres du régiment complet........................................ 417
Soldats....................................................................................................     . 1.440

Effectif total du régiment . . / ....................   . . . . . . . . 1.857

Enfants de troupe ... ___ ... .....................................................  24

Chevaux d’officiers. 21
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TAB|EÂU N* 10

Composition du bataillon de tirailleur* baouaaa* 
à 4 compagnies.

ÉTAT-MAJOR DU BATAILLON

OFFICIERS

Homme». Cher^uio",

!
 Chef de bataillon commandant.................  1 1

Lieutenant-trésorier.................................. 1 »„„„ . . ... .... Officier payeur et d habillement..............  1 » -
Médecin de 2* classe (aide-major) ..... (1) 1

Total de l’état-major............ 3 2

TROUPE

Petit état-major.
< Adjudant de bataillon ...........
. Chef armurier...........................................

1
1
1

3
»
»
»i Cannral clairon .............

/Sergent vaguemestre et se-
i crétaire du chef de corps. 1 ( >

( Sergents. . < Sergent-fourrier .............. 1 4 ■ >

/ Garde-magasin................. 1 »

Section Vl« secrétaire du trésorier. 1 »

I Caporaux. . ( 2* secrétaire du trésorier. . 1hors rang.
* Caporal d’infirmerie. . . . , 2 >

/ 3* secrétaire du trésorier . 1 )»

' Soldats. . . 10uvriers armuriers .... 21 »

j Ouvriers tailleurs............ 2 1 »

' Ouvriers cordonniers . . . 2 »

''Total du petit état-major et de la section hors rang. . 16
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COMPAGNIES

Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit'un officier indigène.

UNE COMPAGNIE QUATRE COMPAGNIES

Chevaux.lüropéens. IndigtDM. Chenu. luropiens. Indigènes.

Capitaine . . ...
Lieutenants ou 

sous - lieute-

1 »
•• ’.t ‘

1 Capitaines....
> Lieutenants ou

-, SsO-us-lieute-

4 » 4 

>
nants. ......

Officier indi-
2 » »! nants.............

Officiers indi-
8 »

gène................

Total des offi-

> Z-tklv • ;» ■ ■ ; ■ । gènès....... . .

Total des offi-

4 >

3 1 1 . ,4çierp................ 12 4 4
sssa

Adjudant,. . . . . 1 > » Adjudants.... 4 »
Sergent-major . . 
Sergent - four-

1 B )) Sergents-majors 
Sergents - four-

4 >

rier . 1 > : riers. ...... • ;4' » >
Sergents. ...*.. ■ 8 . â-u : Sergents £ . . ; : '32, 16
Caporaux ...... » &. 11 ;• ■. •» Caporaux. . . . . • > 32 »
Clairons. . . . ... .

Total Mes hom-

2 ■ 2. » Glairops...........

Total des hom-

8 8 >>

mes des cadres. 13 14 » mes des cadres. 52 56 ■ »
Tirailleurs..........

Effectif total de la

»
• .

120 » Tirailleurs...........

Effectif total des

480 >

compagnie. . -. . 16 135 1 
.gssb

4 compagnies. . 64 540 4

RÉSUMÉ

Officier, supéripur . . ..........................f. . . .
Officiers des autres grades;(s,é^çifl? de,2«;Cjasse,non compris). ....... • 18
Sous-officiers, caporaux, et; hommes des cadres. . . ;• 4 • • • • 124

Effectif tolal des cadres du bataillon complet .................................. - • 143
Soldats . . .. ‘1 'Z<.’;• xr • • •'*'• • • • ^0

Effectif total du bataillon .....................................  ■ &23
.•Chevaux d’offipiers. . ...... .... ,6
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TABLEAU N* 11

Composition du demi-bataillon de tirailleurs malgaches

ÉTAT-MAJOR DU DEMI-BATAILLON 
Hommes. Chevaux.

OFFICIERS — —

/ Chef de bataillon commandant...........  1 1
État-major........... j Lieutenant, officier payeur, d’habille-

' ment et d’armement...................  1 »

' Total de l’état-major......................... ,2 1

TROUPE

/ Caporal secrétaire du lieutenant payeur 1
Section horsrang. j Ouvriers tailleurs.........................  2

\ Ouvrier cordonniers.........................  . 2
Total de la section hors rang............ 5

COMPAGNIES

Note. — Chaque compagnie comprend soit un adjudant, soit un officier indigène.

Ml M P >1£4 P a P
UNE COMPAGNIE A 

O bp «S
<u DEUX COMPAGNIES o4 ©

- P 
w

"a U P
M

a U

Capitaine.......................... 1 » 1 Capitaines....................... 2 » 2
Lieutenants ou sous-lieu- Lieutenants ou sous-lieu-

tenants......................... 2 > » tenants . . .................... 4 » »
Lieutenant ou sous-lieu- Lieutenants ou sous-lieu-
S tenant indigène. ,. . ■ 1 » tenants indigènes, . . . d 2 )>

Total des officiers. . 3 1 1 Total des officiers. . 6 ■- 2, 2
Si i .Tj -j S

Adjudant.............. 1 » » Adjudants ......... 2 » ))
Sergent-major. ...... 1 » » Sergents-majors. . . . . . 2 »
Sergent-fourrier. . ... . 1 » ’ Sergents-fourriers . . . . 2 » »
Sergents.......................... 6 4. » Sergents 12 8 »
Caporaux.................... . . » 8 » Caporaux.......................... D 16 »
(Haïrons............................. 3 1 » Clairons.......................... 6 2 »

Total des hommes des
—

Total des hommes des
— — —

cadres.............. ................ 12 13 y cadres................... ...... 24 26 »
Tirailleurs....................... 120 » Tirailleurs...................... » 240 »

Effectif total de la Effectif total des deux
Compagnie....................... 15 134 1 compagnies .......: 30 268 2

SB
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RÉSUMÉ

Officier supérieur................................................... 1

Qffiçiers des autres grades...................................... 9

Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres. . 55

Effectif total des cadres du demi-bataillon complet 65

Soldats. ................................... Z/. • .......................... 240

Effectif total du demi-bataillon.............. .............. 305

Chevaux d’officiers. ..... ... . . .. ... ........ ■ ■ 3
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TABLEAU N9 12

Composition de la compagnie de Clpahis.

Européens. Indigènes. Chevaux.
OFFICIERS

Capitaine chef de corps . ........................................... 1 )> 1 '
Lieutenant officier payeur, d’habillement et d’ar-

mement....................................... ............ 1 » ■»

Lieutenants ......................................... . : ? 1) »

Lieutenants ou sous-lieutenants................ ...... » ’ »

Total des officiers ...... 4 2 1

TROUPES

Sergent-major............................................ . ............... » 1 »
Sergents ... . . ■ . . . ......................................... » 5 »
Sergent-fourrier. ..................................  ..................... » 1 »

Caporaux....................................................................... » 12 >

Tambours....................... ............................ .. .............. » 2 n

Total des hommes des cadres. . . . » 21 »

Soldats....................................................................... .. » 139 (a) »

Effectif total"-fie la compagnie . . . . 4 , 162 1

... [a) Dans cet effectif de 139 hommes sont compris les 16 soldats musiciens de la fanfare.— 
Toutes les dépenses résultant de cette fanfare sont supportées par le budget local, sauf la solde 
militaire proprement dite des musiciens.
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TABLEAU N° 13

Composition d’an régiment d’artillerie coloniale à 16 batteries

ÉTAT-MAJOR.

OFFICIERS.
Hommes. Chevaux

Colonel. . ................ . . .. ......................................   . . .
Lieutenant-colonel. .................................................  , . .
Chefs d’escadron..............................
Major. . .. ................................................... ......................
Médecin principal (major de 1™ classe)........... .............

Instructeur d’équitation ...... 
Adjudants-majors (1) ....... . 
Trésorier.......................................

D’habillement. ..........................
Lieutenant ou. sous-lieutenant adjoint au trésorier. . . 
Médecin de 2e classe (aide-major)..................................

i En premier............... 
' En second .............. . 
f Aide ..................

Capitaines 
en premier 

ou en second.

1 X
1 )
5 ?
1 1 (1)J
1 1
»

’l j
1 f

Vétérinaires.

(1)
(1)
(1)
(1)

Total 12

3
9

10
2
2 
9
))

»

»

1
1
1
1

•25

8

4

(1) Ces emplois, au nombre de deux, sont remplis, en temps de paix, par des capitaines 
en second de batterie.

TROUPE.
Hommes. Chevaux.

/Adjudants (dont 1 chargé .du casernement) 3 i .3
i Chefs artificiers.  ............................... 7 / 1

Petit 1 Maréchal des logis chef, mécanicien et f
état-major. ...Y xgaride.du parc ............... 1 [ 

/ Maréchal des logis trompette................. 11 1
' Brigadier trompette............ ................... 1 / 1

Total.............. ............................... 13 G
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Hommes. Chevaux.

Co
m

pa
gn

ie
 h

or
s.r

an
g.

Chef armurier...................   »
( Adjoint au capitaine d’habillement.............. 1

Adju ants | l'armement et du harnachement . 1
Maréchaux ( jju peloton hors rang........................................ 1
logis .chefs ( Vaguemestre......................    1
Premier maître d’escrime (adjudant ou maréchal des logis) »

/ Secrétaire du colonel..............  . . . ............... 1
/ 1er Secrétaire du major.  .................. 1
l 1er Secrétaire du trésorier................................ 1
& 1er Secrétaire du capitaine d’habillement . ., . t 
i Chargé de la bibliothèque et du matériel des

Maréchaux ] écoles..........................................     1
Chargé de l’infirmerie des hommes.............  . .1
Chargé de l’infirmerie des chevaux ...... 1
Gh.argé de la remonte.............. ..  . . .,........ 1
Maître sellier.   1
Maître tailleur................................................... 1
Maître cordonnier............ .....................  1

Fourrier. . ............................................................. »
2 e Secrétaire du major..............  1
2e Secrétaire du trésorier................. ................. 1
2e Secrétaire du capitaine d’habillement. ... 1
Secrétaire de l’adjudant chargé de l’armement 1
Moniteur d’escrime............. ..  ... 1
Premier ouvrier armurier............................... 1

— , sellier.........................  1
— tailleur............. ..  1
— cordonnier. . . . . . . . . . . 1

/ 3e Secrétaire du major.......................................
I 3e Secrétaire du trésorier...................................
» 3e Secrétaire du capitaine d’habillement. . . .

. ) Prévôts d’escrime. ................Canonniers/ ,1 Pour Tinnrmerie des chevaux.........................
-, I Ouvriers armuriers . .. . , . . , ....................

—-«sa tailleurs ...........................
. x JKIK cordonniers........................................

50

1
1
1
6
1

6
6

Totaux.
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BATTERIES

Capitaine commandant ...... - - .................
Capitaine en second..................................... ..
Lieutenant en premier........................................
Lieutenants en second ou sous-Lieutenants. . - .
Adjudant .............................  ......
Maréchal des logis chef........................................
Maréchaux des logis, dont 1 sous-chef artificier. 
Maréchal des logis fourrier.............j. ‘ .
Brigadier fourrier................................................ ..
Brigadiers....................................... .........................
Brigadier maître maréchal ferrant.......................
Artificiers.................................................................
Ouvriers en fer et en bois....................... ..............
Aides maréchaux ferrants.................................. ..
Bourreliers. . . ................................................... * •
Trompettes............... ". / i
Canonniers servants.................................••••’"
Canonniers conducteurs........................................

Total dû la troupe. ■..........................
Total de la batterie............................

BATTERÏE

Montée Montagne pied

120 138 ... 129
125 143 133

..... 7 7 4

Chevaux. . ) de trait léger............................22 . 12
............ 3£ 12

30

Total............ ' • . . . . 61 ■ • 61 4

Les effectifs en canonniers, chevaux et mulets des batteries aux colonies 
peuvent être modifiés par arrêté ministériel selon les besoins et d’après les 
prévisions du budget.

Des auxiliaires indigènes peuvent également être adjoints aux militaires 
européens partout où le climat rend cette mesure utile et où les circonstances 
locales la rendent possible.
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ÏABLEAÜ N° 14

Composition d’une compagnie d’ouvriers»

OFFICIERS

Capitaine en premier............................................ 1
Capitaine en second.............................................. 1
lieutenant en premier........................................... î
Lieutenant en second ou sous-lieutenant .... 1

Total...............................  4

TROUPE

Maréchal des logis chef.......................................... 1
Maréchaux des logis......................   8
Fourrier. ..........................................  1
Brigadiers...........................................  8
Maîtres ouvriers. .................................................... 12
'Trompettes...................................................  2.
(Sanonniers.......................................   100

Total....................  132

L’effectif en simples soldats peut être élevé de 100 à 300 hommes. Dans 
ce cas, pour chaque augmentation de 10 hommes, il peut être nommé un 
maréchal des logis, un brigadier, un maître ouvrier ; pour chaque .augmen­
tation de 50 hommes, un lieutenant en premier ou en second, ou un sous- 
lieutenant et un trompette.
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TABLEAU N" 1S

Composition d’une compagnie d’artificiers.

OFFICIERS

Capitaine en premier. .................................................... 1
Capitaine en second. ........................................  1
Lieutenant en premier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . i
Lieutenant en second.  ................... • • ■ 1

Total. ............................  4

TROUPE

Maréchal des logis chef. ..................................  1
Maréchaux fies logis. ................■................... 6
Fourrier.....................    1
Brigadiers . . . . . . ...................................................... . 6
Maîtres artificiers......................,...........  12
Trompettes................. ..  . .................... .... 2
Artificiers........... ................ -.............  92

• Total. ......................... 120
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TABLEAU N° 16

Composition de la compagnie de conducteurs 
d’artillerie sénégalais.

OFFICIERS

Capitaine-commandant. . 
Lieutenant en premier. . . 
Lieutenants en second ou 

sous-lieutenants........
Vétérinaires.......................

Européens. Indigènes.

Effectif des officiers, 
sous-officiers et conducteurs 

servant au titre d’

Total. . ...... 4 »

TROUPE

Adjudant.. i...... ... 
Maréchal des logis chef. . 
Maréchaux des logis. . . . 
Fourriers ..........................
Brigadiersj dont 1 bourre­

lier.................
Maréchaux ferrants .... 
Bourreliers......................
Trompettes.......................
Conducteurs......................

1 'ï
1 (
7 i il
2 '

io y-
8 I5 > 37
2 \

12 J

152

Effectif des

39 300Total..................... 48
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TABLEAU N° 17

Etat-major général de l’armée coloniale.

Généraux de division. .. . .. . , . - ■ . .......... 4
Généraux de brigade................................  8

TABLEAU N° 18

Etat-major particulier de l’infanterie eoloniàle.

Colonels .....................................................   8
Lieutenants-colonels. .......................................................... 8
Chefs de bataillon  .............................................  34
Capitaines....... . ........... . .... . . ... . . 108
Lieutenants. . ... . . . ........ ■.....'..............      83

Le nombre de colonels ou lieutenants-colonels, soit dans les troupes, soit 
à l’état-major particulier de l’infanterie coloniale, ne pourra pas dépasser le 
total de 22 dans chaque gradé.
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TABLEAU N° 19

Cadre de l'état-major particulier de l’artillerie coloniale.

OFFICIERS

Colonels.................................................................... 10
Lieutenants-colonels...............................  10
Chefs d’escadron...............................................L25
Capitaines en premier et en second. ....... > 83

Total. .... 128

EMPLOYÉS MILITAIRES

Gardes d’artillerie (1).

Gardes auxiliaires . .

Gardiens de batterie .

, (de lre classe. .........
/principaux,(de 2eclasse..................... . . .
Jde lre classe.. . . . . . .... . l’i . ; . . ;
I de 2e classe...........................................  • .
Vde 3e classe.............. .. .................................
!de lrt classe. .................................................

de 2e classe. . .......................................   . .
de 3e classé. . . .......... ;............

( de 1M classe................................................
(de 3e classe.........................  . . .................

6\ 
241 
45\ 
451 
64/
10 
10
16 
271 
27)

184

36

54

Total......... 274

Sont également classés dans l’état-major particulier de l’artillerie les 
sous-lieutenants élèves à l’École d’application, dont le nombre varie suivant 
les besoins du recrutement de l’arme.

Le nombre des chevaux à attribuer, en temps de paix, aux officiers de 
tous grades de l’état-major particulier de l’artillerie est le même que celui 
attribué dans les situations analogues aux officiers du même grade dans l’ar­
mée de terre.

(I) Les gardes contrôleurs d’armes qui doivent, comme le personnel des armuriers, être 
attachés à la Marine, ne sont pas comptés dans le tableau ; il y en a actuellement 24 en France 
et 12 aux colonies.
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TABLEAU N°20

Composition du service du recrutement.

Chef de bataillon, commandant du bureau .... 
Capitaine, commandant de bureau. ..................
Capitaines........... ................................. ...................
Lieutenants ou sous-lieutenants. . . . ..............
Soûs-ofïiciers................. ..........................................
Caporal ou brigadier ...........................

Totaux. ..... 6 6 6 5 23

1 » 1 » 2
» 1 » 1 2
1 » 1 » 2
» 1 » 1 2
3 3 3 2 11
1 1 11 4

Note. — Les officiers portés sur ce tableau figurent également sur le lableau n° 18 de 
l'état-major particulier de l’infanterie coloniale.
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Le Président de la République française

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article premier.

Les articles 37, 49 et 64 de la loi du 15 juillet 1889 sont 
modifiés comme il suit :

< > ART. 37. — Tout Français reconnu propre au service 
militaire fait partie successivement.

« De l’armée active, pendant trois ans;
« De la réserve de l’armée active pendant dix ans;
« De l’armée territoriale pendant six ans;
« De la réserve de l’armée territoriale pendant six ans. »

« ART. 49.—Les hommes de la réserve de l’armée active 
sont assujettis, pendant leur temps de service dans ladite 
réserve, à prendre part à deux manœuvres, chacune d’une 
durée de quatre semaines.
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« Les hommes de l’armée territoriale sont assujettis à 
à une période d’exercices dont la durée sera de deux se­
maines.

« Peuvent être dispensés de ces manœuvres ou exer­
cices., comme soutiens indispensables de famille et s’ils en 
remplissent effectivement les devoirs, les hommes de la ré­
serve et de l’armée territoriale qui en font la demande.

« Le maire soumet les demandes au Conseil municipal 
qui opère comme il est prescrit à l’article 22 ci-dessus.

« Les listes de demandes annotées sont envoyées par les 
maires aux généraux commandant les subdivisions, qui 
statuent..

« Ces dispenses peuvent être accordées par subdivision 
de région jusqu’à concurrence de 6 O/Ô du nombre des hom­
mes appelés momentanément sous les drapeaux ; elles n’ont 
d’effet que pour la convocation en vue de laquelle elles sont 
délivrées.

« Les hommes de la réserve de l’armée territoriale peu­
vent être soumis, pendant leur temps de service dans ladite 
réserve, à une revue d’appel pour laquelle la durée du dépla­
cement imposé n’excédera pas une journée.

« Peuvent être dispensés de ces manœuvres, exercices 
ou revues d’appel les fonctionnairés et agents désignés au 
tableau B de la présente loi. »

« ART. 64. — Sont abrogées les dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 64 ainsi conçues :

« Par dérogation aux dispositions de l’article 37, il ne 
« restera que six ans dans la réserve de l’armée active ; il pas- 
« sera dans l’armée territoriale, et par suite dans laréserve de 
« cette armée, trois ans avant la classe à laquelle il appar- 
« tient. »

Art. 2.

Les officiers du cadre actif et les officiers de réserve sont 
affectés aux formations constituées au titre de l’armée active,
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les officiers territoriaux aux formations constituées au titre 
de l’armée territoriale.

Toutefois, le Ministre de la Guerre peut, quand les besoins 
du service l’exigent affecter des officiers du cadre actif ou de 
réserve à des formations territoriales. Il peut également affec­
ter à des formations de l’armée active les officiers de l’armée 
territoriale qui en feraient la demande.

Les officiers jouissant d’une pension de retraite restent 
à la disposition entière du Ministre pendant le temps fixé par 
la loi et peuvent être employés indistinctement dans toutes 
les formations*

Art. 3.

L’article 56 de la loi du 13 mars 1875 est complété comme 
il suit :

« Toutefois le Ministre de la Guerre a la faculté d’utiliser, 
sur leur demande, dans des emplois sédentaires, ceux de 
ces officiers qui, ayant dépassé les limites d’âge ci-dessus 
indiquées, seront jugés susceptibles d’être conservés dans 
les cadres.

« En temps de paix, les officiers ainsi maintenus dans 
les cadres ne peuvent être convoqués pour des exercices 
qu’avec leur assentiment. »

Art. 4.

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures et con-- 
traires à la présente loi, et notamment celles des 24 juil­
let 1873, 13 mars 1875 et 15 juillet 1889.

Fait à Paris, le 21 mai 1892.
Le Président de la République française, 

Signé ; CARNOT.
Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 
Signé ; C. de FREYCINET.
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J^’artiçle 28 de U Un MJet 18^ es*
ainsi qu’il suit :

« Art. 28. — Les jeunes gens reçus à l’École poly- 
< technique, à l’École forestière ou à l’École centrale des 
« arts et manufactures, qui sont reconnus propres au 
« service militaire, n’y sont definitivement admis qu à la 
« condition de contracter un engagement volontaire de 
« trois ans pour les deux premières Écoles, et de quatre ans 
« pour l’École centrale.



« Ils sont considérés comme présents sous les drapeaux 
« dans l’armée active pendant tout le temps passé par eux 
« dans lesdites Écoles. Ils reçoivent dans ces Ecoles l ins- 
« traction militaire complète et sont à la disposition u 
« Ministre de la Guerre.

« S’ils ne peuvent satisfaire aux examens de sortie ou 
« s’ils sont renvoyés pour inconduite, ils sont incorpores 
« dans un corps de troupe pour y terminer le temps de ser- 
« vice qu’il leur reste à faire.

« Les élèves de l’École polytechnique admis dans 1 un 
« des services civils recrutés à l’École, ou quittant 1 Eco e

« après avoir satisfait aux examens de sortie sans entrer 
« dans aucun de ces services, et les élèves de l’École fores- 
« tière admis dans l’administration des forêts, sont nommés 
« sous-lieutenant de réserve et accomplissent en cette qua- 
« lité, dans un corps de troupe, leur troisième année de 
« service.

« Ceux qui viendraient à quitter le service civil dans 
« lequel ils ont été admis n’en resteront pas moins soumis 
« aux obligations indiquées par le paragraphe précédent.

« Les élèves de l’École centrale des arts et manu- 
« factures, quittant l’École après avoir satisfait aux examens 
« de sortie, sont admis à subir des épreuves d’aptitude au 
« grade de sous-lieutenant de réserve déterminées par le 
« Ministre de la Guerre.

« Ceux de ces élèves qui satisfont à ces examens sont 
« nommés sous-lieutenants de réserve et accomplissent, 
« en cette qualité, dans un corps de troupe d’artillerie, 
« leur quatrième année de service.

« Ceux qui n’ont pas été jugés susceptibles d’être 
« nommés immédiatement sous-lieutenants de réserve 
« sont incorporés dans un corps de troupe d’artillerie 
« comme simples soldats et accomplissent une année de 
« service. A la fin de cette année de service, ils peuvent 
« être nommés sous-lieutenants de réserve, s’ils satisfont 
« aux conditions d’aptitude fixées par le Ministre.

« Les jeunes gens qui, en sortant de l’École polytech- 
« nique, de l’École forestière ou de l’École centrale, ont été 
« nommés sous-lieutenants de réserve, et qui donneraient 
« leur démission avant la fin de l’année de service qu’ils 
« doivent accomplir dans un corps de troupe, n’en resteront 
« pas moins soumis à toutes les conséquences de l’engage- 
« ment volontaire de trois ou quatre ans, contracté par eux 
« lors de leur entrée à l’École.

< Les conditions d’aptitude physique, pour l’entrée à ces 
« Écoles, des jeunes gens qui, au moment de leur admis- 
« sion, ne sont pas aptes au service militaire, sont fixées par 
« un règlement d’administration publique.



Aux termes de 1 article 28 de la loi du 15 juillet 1889. 
sur le recrutement de l’armée, les élèves de l’École centrale 
es arts et manufactures, liés au service par un engagement 

spécial, doivent accomplir dans un corps de troupe la qua­
trième année de cet engagement. A la fin de cette année 
de service seulement, ils peuvent recevoir le grade de sous- 
lieutenant de réserve.

D’autre part, ils doivent, pendant les trois années d’é- 
cote, recevoir une instruction militaire complète.

L’application de ces dernières dispositions, faite pendant 
trois années consécutives, a montré, par les excellents résul­
tats qu’elle donne, tout le parti qu’on peut tirer pour l’or­
ganisation de nos forces nationales des anciens élèves de 
l’École centrale. Dès lors, l’incorporation de tous ces jeunes 
gens comme simples soldats apparaît comme une sanction 
insuffisante de l’instruction militaire donnée et reçue à 
l’École avec un zèle et un entrain incontestables, H nous 
a, dès lors, paru équitable, en même temps que conforme 
aux intérêts de l’armée et de l’École, d’augmenter, 
au moins pour une partie des élèves, les avantages concé­
dés par la loi; nous pensons tenir ainsi un compte exact 
des faits acquis et de la situation modifiée depuis les dispo­
sitions prévues par le législateur de 1889.

Nous vous proposons, en conséquence, d’apporter à 
l’article 28 de la loi du 15 juillet 1889 une modification qui 
permette de nommer au grade de sous-lieutenant de réserve, 
dès la sortie de l’École centrale, ceux des élèves qui, ayant 
satisfait aux examens de sortie et présentant d’ailleurs, au 
point de vue de la conduite et de l’esprit de discipline, 
toutes les garanties, auraient en outre subi avec succès des 
épreuves spéciales d’aptitude. Ces épreuves comprendraient 
notamment celles des connaissances militaires exigées qui 
n’auraient pu être enseignées à l’École, et notamment l’équi­
tation.

L’institution de ces épreuves maintiendra d’ailleurs, 
entre les élèves de l’École centrale et ceux de l’École poly­
technique et de l’École forestière la distinction établie par 
le législateur de 1889-

Telles sont les dispositions que Je Gouvernement a 
l’honneur de soumettre à vos délibérations,
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 octobre 1892.

■ Égi RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée' chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant modification à l'article 28 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée^

PAR M. le Général GRÉVY
Sénateur.

Messieurs,

Le Gouvernement a déposé, le 4 j aillet dernier, sur le 
bureau du Sénat, un projet de loi tendant à modifier l’ar­
ticle 28 de la loi du 15 juillet 1889, en ce qui concerne les 
élèves de l’École centrale.

Cet article prescrit que les élèves doivent contracter, au 
moment de leur admission à l’École, un engagement de

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; BERTHELOT, Général GRÉVY, Vice-Présidents; LOURTIES, 
PAULIAT, Secrétaires; Général JAPY, Général DEFFIS, GARRISSON, 
Antoine GADAUD, LACAVE-LAPLAGNE, Léopold FAYE, MARGAINE, 
Baron de LAREINTY, CLARIS, GHOVET, BERNARD, Colonel 
MEINADIER, BÉNAZET.

Voir le n° 189, Sénat, session ordinaire 1892. 



quatre ans, et qu’ils doivenb accomplir dans un corps de 
troupe la quatrième année de cet 'engagement. A la fin de 
cette quatrième année, ils peuvent .être nommés sous-lieute­
nants de réserve.

La modification qui vous est soumise consiste à auto­
riser la nomination au grade de sous-lieutenant de réserve 
non plus à la fin de la quatrième année de service, mais 
bien au commencement de cette quatrième année, au 
moment de la sortie de l’École.et de rentrée dans un corps 
de troupe. Ne pourraient d’ailleurs obtenir cette nomination 
que ceux des élèves qui, ayant satisfait aux examens de 
sortie, présenteraient les garanties désirables de conduite et 
de discipline, et auraient en outre subi avec succès des 
épreuves spéciales d’aptitude, d’après un programme arrêté 
par le Ministre de la Guerre ’ et comprenant les connais­
sances militaires à exiger des candidats.

Dès la mise en vigueur de la loi du 15 juillet 1889, 
l’instruction militaire a étéorganisée à l’École centrale dans 
de très bonnes conditions, sous la direction d’un officier 
supérieur. Cette instruction comprend des exercices prati­
ques et des cours sur les lois et l’art militaires. Le nombre 
clés élèves permet de parcourir toute la série des instruc­
tions pratiques qui ont lieu dans les régiments. Déplus, des 
conférences sont faites, pendant les trois années d’études, 
sur la législation, l’organisation et les connaissances 
spéciales que doivent posséder les jeunes officiers.

Grâce au dévouement des instructeurs, à la bonne 
volonté et au zèle des élèves, des résultats remarquables 
ont été obtenus dans ces trois dernières années, et l’on peut 
dire que ces jeunes gens, intelligents et instruits comme ils 
le sont, n’ont presque rien à apprendre dans le rang comme 
hommes de troupe, et qu’ils sont à même de rendre de 
bons services dans la formation des cadres.

La constatation de ces excellents résultats suffirait 
pour justifier les modifications qui vous sont soumises. 
Mais on doit observer immédiatement que ces modifica-' 
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irons sont,- en tous points, profitables, aux intérêts. de 
l’armée et à la bonne organisation des cadres de réservistes,. 
Les nombreuses formations nouvelles exigent en effet la 
nomination d’un grand nombre d’officiers de réserve ; et il 
est vivement à désirer que ces officiers, lorsqu’ils seront 
appelés au jour de la mobilisation, aient fait dans un çorps 
de troupe, en qualité d’officiers, un séjour assez prolongé 
pour avoir pu acquérir l’habitude du commandement et des 
fonctions de leur grade. Il faut qu’au moment de l’entrée 
en campagne chacun soit fixé sur ses devoirs et ses attri­
butions.

Pour tous ces motifs, votre Commission de l’armée est 
unanime à vous proposer l’adoption du projet de loi. Elle 
demande seulement une légère modification de rédaction 
dans le paragraphe relatif au classement obligatoire dans 
l’artillerie. Elle pense que le législateur doit laisser au 
Ministre de la Guerre toute latitude pour déterminer dans 
quelle arme les jeunes officiers de réserve seront classés, 
suivant les besoins du service et les aptitudes de chacun.

Bien que les travaux exécutés par les élèves de l’Ecole 
centrale, pendant leurs trois années d’études, puissent 
trouver des applications diverses dans le service de l’artil­
lerie, il peut y avoir exceptionnellement, pour quelques-uns 
de ces jeunes gens, des inconvénients à les placer dans 
cette arme. U peut y avoir, au contraire, intérêt à en placer 
quelques-uns dans le génie, où ils trouveraient* à faire 
application de leurs études sur les chemins de fer et les 
constructions de toute nature. Mieux vaut donc laisser an 
Ministre toute liberté et ne pas stipuler un classement obli­
gatoire dans telle ou telle arme.

Quelques membres de la Commission ont demandé si 
la modification proposée pour l’École centrale ne devrait 
pas être étendue à d’autres écoles. Il a été répondu qu’en 
principe l’observation paraissait fondée ; mais que l’exten­
sion dont il s’agit ne pourrait être accordée qu’aux écoles 
où l’instruction militaire aurait été organisée sur des bases 
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convenables et où les résultats obtenus justifieraient cette 
mesure.

Sous le bénéfice de ces observations, nous avons l’hon­
neur de vous proposer l’adoption du projet de loi dont la 
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article . premier .

L’article 28 de la loi du 1S juillet 1889 est modifié 
ainsi qu’il suit :

« Art. 28. — Les jeunes gens reçus à l’École poly- 
« technique, à 1 École forestière ou à l’École centrale des 
« arts et manufactures,, qui sont reconnus propres au 
« service militaire, n’y sont définitivement admis qu’à la 
« condition de contracter un engagement volontaire de 
« trois ans pour les deux premières Écoles, et de quatre ans 
« pour l’École centrale.

« Ils sont considérés comme présents sous les drapeaux 
« dans l’armée active pendant tout le temps passé par eux 
« dans lesdites Écoles. Ils reçoivent dans ces Écoles l’ins- 
« truction militaire complète et sont à la disposition du 
« Ministre de la Guerre.

« S’ils ne peuvent satisfaire aux examens de sortie ou 
« s’ils sont renvoyés pour inconduite, ils sont incorporés
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« dans un corps de troupe pour y terminer le temps de ser- 
« vice qu’il leur reste à faire.

« Les élèves de l’École polytechnique admis dans l’un 
« des services civils recrutés à l’École, ou quittant l’École 
« après avoir satisfait aux examens de sortie sans entrer 
« dans aucun de ces services, et les élèves de l’École fores- 
« tière admis dans l’administration des forêts, sont nommés 
« sous-lieutenant de réserve et accomplissent en cette qua- 
« lité, dans un corps de troupe, leur troisième année de 
« service.

« Ceux qui viendraient à quitter le service civil dans 
« lequel ils ont été admis n’en resteront pas moins soumis 
« aux obligations indiquées par le paragraphe précédent.

« Les élèves de l’École centrale des arts et manu- 
oc factures, quittant l’École après avoir satisfait aux examens 
« de sortie, sont admis à subir des épreuves d’aptitude au 
« grade de sous-lieutenant de réserve déterminées par le 
« Ministre de la Guerre.

« Ceux de ces élèves qui satisfont à ces examens sont 
« nommés sous-lieutenants de réserve et accomplissent, 
« en cette qualité, dans un corps de troupe leur quatrième 
« année de service.

« Ceux qui n’ont pas été jugés susceptibles d’être 
« nommés immédiatement sous-lieutenants de réserve sont 
« incorporés dans un corps de troupe comme simples 
« soldats et accomplissent une année de service. A la 
« fin de cette année de service, ils peuvent être nommés 
a sous-lieutenants de réserve, s’ils satisfont aux Conditions 
« d’aptitude fixées par le Ministre.

« Les jeunes gens qui, en sortant de l’École polytech- 
« nique, de l’École forestière ou de l’École centrale, ont été 
« nommés sous-lieutenants de réserve, et qui donneraient 
« leur démission avant la fin de l’année de service qu’ils 
« doivent accomplir dans un corps de troupe, n’en resteront 
« pas moins soumis à toutes les conséquences de l’engage-
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« ment volontaire de trois, ou quatre ans, contracté par eux 
« lors de leur entrée à l’École. -: -

« Les conditions d’aptitude physique, pour l’entrée à ces 
a Écoles, des jeunes gens qui, au moment de leur admis- 
« s-ion, ne sont pas aptes au service militaire, sont fixées par 
« un règlement d’administration publique.

Art. 2.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont 
abrogées.

__ 31997
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOTr x
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chargés de l'administration des territoires de com­
mandement.

Le commandant des troupes relève directement du 
Ministre de la Marine.

Le Gouverneur prend, d’accord avec lui, les me­
sures que nécessite la sûreté intérieure et extérieure 
de la colonie.

En cas de dissentiment, il agit par voie de réqui­
sition. .

2’ Par voie d’incorporation des jeunes gens qui, aü 
moment des opérations du conseil de révision, auront 
demandé à entrer dans lès troupes coloniales et 
auront été reconnus aptes à ce service;

3° Par voie de rengagements contractés conformé­
ment aux dispositions spéciales contenues dans les 
articles 63 et 65 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée; toutefois les sous-officiers, 
brigadiers, caporaux et soldats des réserves seront 
admis à. rengager jusqu’à trente-deux ans révolus, 
dans des conditions déterminées, après entente 
entre les Ministres de la Guerre et de la Marine ;

4° En cas d’insuffisance par l’appel fait sous forme 
d’engagements, aux volontaires de l’armée de terre, 
sous-officiers, brigadiers, caporaux ou soldats ayant 
plus d’une année de présence sous les drapeaux.

En cas d’expédition, s’il y a insuffisance des en­
gagés et rengagés volontaires, il sera fait appel à la 
légion étrangère qui relève du Ministre de la Guerre.



Article 17.

Rédiqer comme suit cet article : 7
f , . .. ? zz -

Les dispositions doo articles 44, S de la loi
du 15 juillet 1889 rootont applicables aux contingents 
coloniaux. Y/''-,
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Art. 17.

Par dérogation à la disposition du paragraphe nu­
méroté T de l’article 44 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée, les jeunes gens des 
contingents de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Guyane et de la Réunion, dispensés en vertu des 
articles 21,22 et 23, seront incorporés dans les corps 
de troupes stationnés dans la colonie de leur rési­
dence ou dans une colonie voisine.

Les jeunes gens astreints à trois années de service 
seront soumis aux mêmes obligations que le contin­
gent métropolitain.
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N° 34

SÉN.YT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 1er décembre 1892.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant modification de l’article 7 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Article unique.

L’article 7 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée est ainsi modifié :

« Nul n’est admis dans une administration de l’État, 
ou ne peut être investi de fonctions publiques électives, s’il 
né justifie avoir satisfait aux obligations imposées par la 
présente loi. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 novem­
bre 1892.

Le Président,

Signé : G. FLOQUET.



!N° 1762t ____

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1891.
9

PROPOSITION DE LOI
tendant à modifier l’article 6 de la loi du 30 novembre 1875 

sur l'élection des Députés,
(Urgence déclarée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. LE PROVOST de LAUNAY, [de KERGARIOU, 
Paul de CASSAGNAG,

Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Le service militaire, devenu obligatoire pour tous, est le 
premier des devoirs qui s’impose à tous les Français.

Il est indispensable que personne ne puisse profiter d’un 
oubli, d’une faveur ou d’une fraude, pour éviter de remplir 
ce devoir.

Il est inadmissible surtout qu’un citoyen qui aurait évité 
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de servir son pays sous les drapeaux puisse venir ensuite 
revendiquer l’honneur de le représenter.

C’est sous l’inspiration de ces sentiments que nous pro­
posons la disposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 6 de la loi du 30 novembre 1875 sur l’élection 
des Députés :

« Tout électeur est éligible, sans condition de cens, à 
l’âge de vingt-cinq ans accomplis, »

est ainsi complété :

« Il doit, toutefois, s’il est élu, justifier qu’il a accompli 
son service militaire, en temps de paix et en temps de guerre, 
suivant les prescriptions des lois, ou qu’il a bénéficié d’une 
dispense légale. »

N’ 1769
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 1er décembre 1891

PROPOSITION DE LOI

relative aux conditions d’éligibilité,

(Renvoyée à la Commission de l'élection des ’ députés;)

PRÉSENTÉE

Par MM. Armand DESPRÉS, HERBECQ (Nord), Georges 
BERGER (Seine), BUVIGNIER, de MAHY, 

Députés. Â



EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Les difficultés qui peuvent surgir sur les droits électo­
raux et sur les privilèges qu’ils confèrent, sur la valeur des 
déclarations de candidatures à la députation ont inspiré à un 
certain nombre de mes collègues et à moi l’idée^ de proposer 
ces dispositions qui me paraissent conformes à l’équité.

Article premier.

Nul ne peut être inscrit sur les listes électorales s’il n’a 
satisfait à la loi militaire.

Art. 2.

Les étrangers nés ou élevés -en France qui n’auront de­
mandé leur naturalisation qu’après l’âge de 25 ans, devront, 
s’ils font une déclaration de candidature à la députation, 
fournir la preuve qu’ils appartiennent ou ont appartenu à la 
réserve de l’armée active.

■ i A
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 décembre 1892.

' J-PROJET DE LOI
adopté par la chambre des députés

Tendant à modifier les articles 23 et 29 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. G. de FREYCINET
Ministre de la Guerre,

Et pàï* M. BURDEAU
Ministre de la Marine et des Colonies.

, (Renvoyé à. la Commission de l’Armée. — Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Dans sa séance du 24 novembre 1892, la Chambre des 
Députés a voté le projet de loi que nous avons l’honneur de 
vous présenter et qui a pour objet d’apporter de légères 
modifications aux articles 23 et 29 de la loi du 15 juillet

(Voir le n° 1837-2399, — 5* législ.— de la Chambre des Députés.)
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• SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 décembre 1892.

ï PROJET ;
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier les articles 23 et 29 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CARNOT

PROJET DE LOI

Article premier.

L’article 23 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrute­
ment de l’armée est modifié par la suppression de ces 
mots : « et l’École d’administration de la marine » dans le 
6e alinéa qui demeure ainsi rédigé :

« Soit le diplôme délivré par l’École des chartes et 
l’École des langues orientales vivantes. »

Art. 2.

L’article 29 de la même loi est complété par l’addition 
d’un paragraphe ainsi conçu :

« Les élèves de l’École d’administration de la marine 
contractent le même- engagement et sont astreints aux 
mêmes obligations dans le cas où ils n’obtiendraient pas le 
grade d’aide-commissaire ou ne réaliseraient pas l'engage-? 
ment sexennal. »

Fait à Paris, le 8 décembre 1892.

Le Président de la République française.

Siqné : CARNOT.



EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

D’instantes réclamations ont été formulées à plusieurs 
reprises par les familles des jeunes gens qui se destinent à 

l’école d’administration de la marine, au sujet de la situation 
qui leur est faite par la loi du 15 juillet 1889 sur le recru­
tement.

En effet, les élèves-commissaires de la marine recher­
chent une carrière d’officiers ; leur but, en entrant à l’école 
d’administration de Brest, est de consacrer leur existence au 
service de l’armée de mer. Ils se trouvent donc à ce point de 
vue dans une situation identique à celle des élèves du ser­
vice de santé militaire ou de l’école de médecine navale.

Cependant ces derniers; sont admis, en vertu de l’ar­
ticle 29 de la loi précitée, à contracter un engagement spécial 
dont les effets sont suspendus pendant la durée de leurs 
études, et qui ne se traduit pour eux par un service régimen­
taire comme soldat que s’ils ne poursuivent pas effective­
ment la carrière entreprise.

En regard de ces facilités, les candidats élèves-commis­
saires sont obligés de passer une année au service en qualité 
de soldats, suivant la loi de leur âge et sans même pouvoir 
devancer, par un engagement volontaire spécial, l’époque de 
leur appel sous les drapeaux.

La conséquence de cette infériorité manifeste a été de ré­
duire notablement le nombre des candidats qui se sont pré- ' 
sentésau dernier concours, au préjudice du bon recrutement 
de l’école d’administration de la marine,.

Une simple addition à l’article 29 de la loi du 15 juillet 
1889 suffirait à combler cette, lacune .et, à donner satisfaction 
à des intérêts respectables. Nous espérons, Messieurs, que 
vous voudrez bien voter d'urgence cette modification, afin 
qu’elle puisse être appliquée dès la prochaine admission à 
l’école d’administration de la marine, c’est-à-dire en janvier
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1892

Annexe an procès-verbal de la séance du 28 novembre 1892.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif à ï augmentation du nombre des décorations 
accordées aux armées de terre et de mer,

Article premier.

La proportion des médailles militaires à accorder aux 
militaires et marins en activité de service, fixée par la loi 
du 10 juin 1879 aux quatre cinquièmes des extinctions sur­
venues parmi les décorés de cette médaille, est élevée à la 
totalité desdites extinctions.

Art. 2.

La proportion des croix de chevalier de la Légion d’hon­
neur à accorder aux militaires et marins en activité de ser­
vice, fixée par la loi du 10 juin 1879 aux trois quarts des 
extinctions parmi les titulaires de cette décoration, est 
élevée à la totalité desdites extinctions.

Art. 3.

Il ne sera fait que quatre nominations sur cinq extinc­
tions dans les grades d’officier, de commandeur et de grand- 
officier de la Légion d’honneur, jusqu’à ce qu’ils aient été 
ramenés aux chiffres fixés par le décret du 16 mars 1852.

Art. 4.

Afin de parer à T éventualité de contingents exception­
nels de décorations qui pourront être nécessaires pour ré­



compenser des faits de guerre et à la suite d’expéditions 
lointaines, il sera réservé, pendant chacun des deux semestres 
qui s’écouleront à partir du premier janvier ou du premier 
juillet qui suivra la promulgation de la présente loi, un 
vingt-quatrième des médailles militaires et des croix de- 
chevalier et un douzième des croix des grades d’officier, de 
commandeur et de grand officier attribuables aux militaires 
et marins en activité de service. Cette réserve devra toujours 
être maintenue aux chiffres des croix et médailles mises de 
côté pendant ces deux premiers semestres.

Art. 5.

Deux croix de commandeur de la Légion d’honneur se­
ront mises chaque année à la disposition du Ministre de la 
Guerre pour être attribuées à l’armée territoriale (personnel 
non soldé) et à la réserve de l’armée active, dans les condi­
tions déterminées par la loi du 11 août 1890.

Art. 6.

Les lois des 2b janvier 1875 et 10 juin 1879, ainsi que 
toutes les dispositions contraires à la présente loi, sont abro­
gées.

Fait à Paris, le 28 novembre 1892.

taire la proportion des médailles à accorder aux militaires et 
marins en activité de service.

Cette même loi fixe aux trois quarts des extinctions sur­
venues parmi les décorés de la Légion d’honneur la propor­
tion des croix des divers grades à accorder aux militaires et 
marins en activité de service.

Ces proportions ont modifié respectivement celles des 
deux tiers et demi qui avaient été fixées par les lois du 
25 juillet 1873 et du 25 janvier 1875, dans le but :

De ramener le nombre des titulaires de ces décorations 
aux chiffres fixés par le décret du 16 mars 1852, en ce qui 
concerne les grades de la Légion d’honneur à partir de celui 
d’officier;



Et de réduire les nombres des chevaliers et des médaillés 
pour lesquels il n’est fixé aucune limite, mais qui avaient 
été jugés trop élevés.

L’application de ces lois a eu pour effet de diminuer 
d’une manière sensible le nombre des décorés (civils et mi­
litaires). Au 1er janvier 1873, ce nombre était, pour l’ensemble 
de tous les grades de la Légion d’honneur, de 59.875 ; tandis 
qu’il n’est plus de 43.357 au 1er juin 1892, soit une diminu­
tion de plus d’un quart.

Le nombre des médaillés s’est abaissé de 59.875 à58.197.
En ce qui concerne les officiers de l’armée active (de 

terre), le nombre des légionnaires, qui était en 1870 de 10.021, 
s’est abaissé à 7.347, malgré une augmentation de 4.000 
dans l’effectif des cadrés d’officiers ; et le nombre de décora- 
rations à accorder chaque année est aujourd’hui de 1.569, 
inférieur à ce qu’il était avant 1870.

Quant aux officiers de l’armée de mer, le nombre des 
légionnaires, qui était en 1870 de 2.269, s’est abaissé à 1.854, 
malgré une augmentation de 800 dans l’effectif des cadres 
d’officiers, et pendant une période où l’armée de mer a pris 
la plus grande part à diverses expéditions, notamment en 
Extrême-Orient.

Le nombre de décorations à accorder dans cette armée 
est aujourd’hui de 140, inférieur à ce qu-’il était avant 1870.

Dans ces conditions, il n’est pas possible de récompenser 
comme ils le mériteraient bon nombre d’officiers qui arri­
vent à la retraite sans avoir reçu dans la Légion d’honneur 
le grade justifié par leurs services.

Nous pourrions citer, comme exemple, la situation faite 
aux capitaines de vaisseau de la marine nationale, pour les­
quels le pour cent des décorations de commandeur, qui était 
de 40.49 en 1870, avant la guerre, est tombé à 2.57 en 1892.

D’autre part, il arrive fréquemment que des sous-offi­
ciers rengagés ne peuvent obtenir la médaille militaire avant 
leur admission à la retraite proportionnelle.

La pénurie de décorations est bien plus sensible encore 
dans la marine, où des sous-officiers (premiers maîtres, 
maîtres, seconds maîtres) ne peuvent obtenir la médaille 
militaire, quand ils ont acquis des droits à la retraite, après 
vingt-cinq années de services, dont un bon nombre à la mer, 
et en justifiant de campagnes de guerre.

Nous avons, en conséquence, l’honneur de vous sou­
mettre le projet de loi ci-après, qui a pour but :

De porter des quatre cinquièmes à la totalité des extinc­
tions la proportion des croix de chevalier et des médailles, et 
des trois quarts aux quatre cinquièmes des extinctions la 
proportion des croix dans les autres grades de la Légion 
d’honneur, jusqu’à ce qu’on soit revenu à l’effectif fixé par le 
décret de 1852,



Le nombre des décorations que ces dispositions bienveil­
lantes permettraient d’accorder aux armées de terre et de mer 
serait, par an, d’environ :

302 médailles militaires ;
217 croix de chevalier;

12 croix d’officier ;
3 croix de commandeur ;
1 croix de grand-officier.

Soit un supplément de 535 décorations à répartir sur un 
effectif de plus de 600.000 hommes, dont 32.000 officiers.









J



7





Ç* - D CL*-t~9 -^4^1^,

<









9^4

O « Z <2 ' ■ P <_ c-< Z «—■^2.71 7^£-c a—





<—















1 "1 f y / '----- ■X*—
(f X-O ; &£. yCJt—











c/te^/) eu/" Ce*

7/1 /'M<

Æ» 77

tt/C^/ïe. 3-



./J *







z • ( j—
t.J tJ^c. €x^Ze-<xV «^-







CO

J

//J

tlovic 3dcujju)jj 4’df ilàliliC/ ^*vu ctjoovvvp <£ Ch^vwlùte. 3u CO^aM^u ^Jeaw 

2j ^€4 Ut^d^SAweillô DêUa-4 t)a-44A£2u. 0^^ /tôuyaW ^oft>tM.â

9^ SouKaele^- D<hü> flôujjU ^/dkîalbô De4 fô?oi^avu-dl Sumx.

■^umcJjîvuiC ÎVu>î^cu4> J«*zu^wtc |^cUl VHo3c_^c^É^e^ex4^cüXfc^U4wju J

' J^LVÙ)cAU- ^UA_ Ld DtUie. ^ü/kltûlj ■ficWCtatlA/1--' Q^.du.OnjJ' ^ÊHL^êO 3^4-

I
J1c^tuwtXi^uT5«- !G.ta>t-àcK- <tui. 3e- Cuu| e^ (jur'au- dtlbud-* 3e/ 4 Ûof tjajL P

*3 luu_ (AtclikZu ôk a^^,e^T(Côi^flau/'i //l^ch^c. I^^ou/^- c)^ Koea/ttuj otz)u_

JouKitu_ /oud : ÜC(k cua. eAA^a^w etiuvt. ïc/K^tz^^

Wccâ

3<c il 'fu/uin. idjjJ . fiuéLh-fuJZ ïid'aiit, èo ddalui

) ’-^Sco^JcAcwW-^eMO, (XMAjj/^jaaziC^a Coic2JiLu4 fa]>duj x iaSid wedfiil' 

MACC. 2c f DoiCVHccC QizJcC'^3 ClcC Æcvf u4 ScVuccLW ÆlCivCCj

-J** l-xu- imc wé - 2 axET^i-Z’: .-^> _— Jy.lff. (cMutnat-

>ea faj- ftl‘ (â/ax^oax. o-Jlÿiylc «/_ 

itcmd ^ûdi^'ca/uiu^ d Joh/"/ /occï e/"

(CK ICK xe<

ixa^ Jomu-u^ (jicc Ji faJoi a. ^àe 2u ^>?uu«j jioM- evdawj au fwïcudi&J ( Æ_ >ic_ b/ dvwdd eaj ^w< auJlj_

‘lu .li/^UL c^JL il <y^ivtZîW-oa,.^>uY^£4iij!^J.2e àewa*ci)“=--^> e^sAilj kcimiajUuiJ -^ita aJU fM.ajJCe

^ad^daii^ ^4'd Kç=^a«/^^az> Lek. au-^Mcij;,^ S^aicC^zcc-..^^«•<X(â»'<u^Mac. a. '^ut^ud llll ^14. eoul-u- IS^







Il 0-Ax —





















Z - -

s X

1 < 
j

J LJ H
 

< 
n 

?

Article premier.

Les troupes coloniales prévues par la loi du 15 juillet 
1889 sont chargées de la garde et de la défense des colonies 
et des pays de protectorat soumis à la France, à l’exception 
de la Tunisie.

p+u. inWpw TûfaLuni-.l., ATi-1 niilH.ilil Minurrt Elfes sont 
distinctes des équipages de la flotte et o%t leur régime 
propre.

Leur budget forme une section spéciale du budget du 
Ministère^ Li1 M ,i ib'i/; y sont portées les dépenses mili­
taires coloniales de toute nature, tant dans la métropole que 
dans les colonies et les pays de protectorat.

L*ensemble de ces troupes prend le nom d Armee colo­
niale.
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